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CONCESSIONS DE PÉAGES. 

1\ENOUVELLEMENT DE LA LOI DU 19 JUILLET 1832. --~ •• 

, 

EXPOSE DES MOTil.,S. 

La loi du 19 juillet 1832, qui autorise le gouvernement à faire établir des 
communications par voie de concession de péages, expire au 31 décembre cou 
rant. 

Une nouvelle prorogation est devenue nécessaire; le roi m'a chargé de vous 
la proposer. 

Usant <les pouvoirs que lui donne la loi du 19 juillet 1832, le gouvernement 
a, dans le cours de l'année 1839, concédé : 

5 routes, dont la propriété est réservée à l'État; 

7 routes, dont la propriété est réservée aux provinces; 
Et 2 canaux. 

Un grand nombre de demandes en concession de routes, de chemins de fer 
ou de canaux, antérieures au 1 cr janvier 1839, ou formées depuis, sont en 
instruction; les tableaux ci-joints vous indiquent la situation de chaque affaire. 

Ils indiquent également les communications dont la concession a été accordée 
en 1839. 

Le ministre des travaux p1thlt'cs_, 

NOTHOMB. 
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PI\OJET DE LOI. 

Sur la proposition de notre ministre des travaux publics, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

Notre minis trc des travaux publics est chargé de présenter 
aux Chambres, en notre nom, le projet de loi dont la 
teneur suit : 

AaTICLE U:NIQUE. 

La loi du 19 juillet J 832, sur les concessions de péages 
( Bulletin officiel, n° 519, LIU), est prorogée au 1 ~• jan 
vier 1841. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Donné à Bruxelles, le 5 décembre 1839. 

LÉOPOLD. 

Par le roi: 

L~ ministre des travcwz p-ublw,, 

NoTBO!ll:B. 



ANNEXES. 

I. 

Routes dont la concession a été autorisée ou adjugée 
depuis le 1er janvier 1839. 
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.ai DÉSIGNATION t•ROVINCI•; NOH Annlh1'.: AnRJ\TÉ 0:: 
0 

"' où du <lcmandonr en qui autorise la q11t 1HljuBe la 0 DE . 
0 

0 LA ROUl'E. la route est située, COTICC;%l0ll, concession. couoession. 
z. - 

Concessions dont la proprùJté est rùe1·vée a l'Etat. 

Murohienno-nu-Pont li Charle- 1 1 
roy .•••.••...... Hainaut. [Wautelet et con- Irrjanvicr iaaa.uo mm, 1089. 

sorts. 

'.2 1 Wainagc au Mazy ....... Namur et Rai- 1 X. Tarte. .3juin 18~8. j le'jnnvier18;rn . 
nuut, 

~ 1 Everghem à W atervliet . . . . Flandre oricn- 1 Les comn~1111es l lv juillet Ul39. 11 G octobre 1839. 
talc. de Sleyd1nge, 

Lembeke, Ca- 
prykc et Wa- 
terv lict , 

/4 1 Vaux-sons-Chèvremont àlaroute 
de la V esdro . . • . . . . . 1 Liége. 1 De Beghein et 1 8 août 18~\9, 1 )) 

COIISOl'tS, 
l5 1 Charleroy à Montignios-sur-Sam- 

i 1'22 nov. 18W, bro. I Hainaut. i Baudour. 1 )) 

1 

Oonccssions dont la, p1·opriété est 1·éservée aux prouinces, 

Tournay vers Roubaix. . . . . 

~ 1 Chimay vers Roeroy . 

i I Chimay vers Couvin . 

-4 1 Lobbes à Sartiau, . . . . . . . 

15 1 Pâturages à Givry . . . .... 

6 1 Fleurus à Gosselies . . . . . . 

7 1 Mons au Rœuls . . . . . . . . 

Ilainaut. 

Hainaut. 

Ilniuaut. 

Hainaut. 

Hainaut. 

Hainaut. 

Hainaut. 

[2ojuillet 1838. j:22 janvier 18~0. 

üljuillct 1838. 

,\farquisd'Aoust.128 mars l8r,9, 1 " 

2o nov. ) 82,8. 1 " 

26 nov. 18t8. 1 " 

-4 mars rasa. 110 août 18~9. 
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1 

l\(Jll [ 
! i du cone1·~~io11nnirn, 1 

I 1 ________ .:.....,_ _ ____,._.,.~--U..} .--..--..-----.~---..--. --,-----~__.-~""u,Q,_......,, _ 

- ---· .. -·- 
ounb; 

de 

l.1 coucession. 

.',l' Il'- Il) 1 . OBSER/7 A 1'IONS. 

90 ans . 

90 ans. 

90 ans. 

)1 

90 ans. 

90 ans. 

90 ans . 

• 

)) 

90 ans. 

90 ans. 

)1 

t..10,000 fr., dont 
70,000 par l'É 
tat. 

110,000 fr., dont 
'.2-3,/S0O par l'É 
tat. 

L'État fournira 
116,7lSO fr. 

101,flOO fr., dont 
o0,9150 par l'É 
tat. 

Wautelet et con 
sorts. 

X. Tarte. 

Les communes 
de Sleydingc, 
Lerubeke, Ca 
pryk « et Wa 
tervliet. 

" 

" 

1-40,000 fr., do!1tlD11chatC>a11-M an 
~0,000 par l'E- froy et Duchn- 
tat. teau. 

" 

li 

,, 

199,000 fr., do!)t,Comte de Bocar- 
7 l, 70i par J'E- mé et conscrts. 
lat. 

Cette route a étc mise en adjudication publique, mais 
les demandeurs ont sollicité des modifications au 
cahier des charges. 

Il sera procédé incessamment à ltt mise en adjudica 
tion de cette roule. 

Les sieurs Baudour et Cordier ont soumissionné la 
construction de cette route, mais ils n'ont pas été 
déc ln rés concessionnaires, attendu qu'ils n'ont pa1 
fourni le cautionnement. 

Môme observation que ci-dessus. 

Il sera procédé prochainement à la mise en adjudica 
tion de cette route. 

Le sieur Accarain qui avait soumissionné cette route, 
y a depuis renoncé. Elle sera en conséquence remise 
en adjudication. 

Lo construction de cette route a été soumissionnée par 
le sieur Orléa, mais il n'a pas encore été déclaré 
concessionnaire, attendu qu'il n'a pas fourni le 
cautionnement. 





II. 

Routes en instruction, dont la concession a été 
demandée avant ou depuis le Ier janvier 1839. 
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0 r. 

DÉSIGNATION 

I.A ROUTE. 

l'llOVINCE 

où 

la route est située. 

NO~( 

du demandeur cr, 

C011COSSl011. 

1 - 
1 

Châtelet à Morialmé. 1 Hainaut et Namur. 

Charlcl'Oy à Florennes. 1 Idem. 

Route de la nouvelle porte W atcrloo à Bruxelles , 1 Brabant. 
jusqu'au viaduc au-dessus do la montagne 
St-Gilles, sur la route de Bruxelles vers Ge- 
nappe, 

Aywaille à Xhoris. 1 Liége. 

Chaussée pavée, entre la route de 1re classe n• 6, 1 Flandre orientale. 
et la commune de Wachtebeke. 

Fcchrolle. 

Baudour. 

Jourdan et De 
Joncker. 

Richard- Lamar 
che et consorts. 

Van Overloop et 
cou sorts. 

OATE 

de 

IH demande. 
1 

26 juin mis. 

l> octobre 1338. 

20 août 1839. 

2 février 1839. 

9 mars 1839. 

6 l El versele à St-Nicolas. 1 Idem. 1 L'administration 1 23 juillet 18~9. 
communale de 
Hamme. 

7 Feluy à Moers, commune d'Arquenues . J Hainaut. Pîeret. 1 Hl octobre 1869. 1 

8 Tamines à Châtelot. 1 Namur et Hainaut. 1 Tal'te. 121 novembre 18Z8, 
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ln concossinn. 
DEGRE I>'/\VANCEI\IENT DU PHOJE'J'. 

" 

" 

)1 

» 

JI 

li 

)} 

,, 

I l) . l l . ' . . d ' ·1 ' ' . ' 

l m· suite < c a connexité qui existe entre ces eux projets, 1 s ont etc soumis a une 
même enquête. 

Le projet <lu sieur Baudour ayant obtenu la priorité, il va être procédé à la mise en 
adjudication de cette route, 

Ln possibilité d'exécution de cc projet vient d'être constatée 1rnr une commission 
d'ingénieurs. 

L'inspecteur-général des ponts et chaussées est chargé de foire rédigez· le pmgram me 
et le cahier des charges. 

Ce projet a été soumis ù l'enquête. 

Soumis à l'avis de l'inspecteur-général. 

Ce projet est soumis à une commission d'ingénieurs , chargée de constater la possi 
bilité d'exécution. 

En instruction. 





III. 

Chemins de fer dont la concession a été demandée 
avant ou depuis le Ier janvier 1839. 
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- .. ~ 
;,:i DÉSIGNATION l'I\OVl\'ICF. NOU DATF, nun(E "' "' "" où le chemin de fer du demandeur en do de Q Ill/ 
;:a . CHEMIN DE FE!l. est situé. concession . la demande. la concession. ..: 

1 Chemin de fer de Cuesmes nu Ilninaut . J .-F. Douillit"L de ~ ft:VJ'ÏCl' ieso. 00 ans. 
canal de Mons à Condé. Jemmapes. 

'.:! Chemin de Ier du Flénu ù la Hainaut. F. Basse. 2~ juillet 18!1~. UO ans. 
Sambre. 

3 Chem inde fer de~l~lorcnncs Namur. Splingard. 115 sept. 1836. DO ans. 
à la Meuse. 

~ Chemin de fer de la Sambre Hainaut et Splingard. 2'2 sept. 18M. 90 ans. 
il Orel. Namur. 

5 Chemin de for de Charleroy :\. II ai naut. Dubois-Nihoul. JO février 1836. !JO ans. 
Mons. 

li Chemin <le fer de Charlel'oy Hainaut. De Puydt , ;1jalll'. 1inm. !JO ans. 
à Mons. Peruez et Lebon. 

7 Chemin de fer du vallon de Hainout. Van der Elst. 90 ans. 
la Huine, avec trois emhrunehs. 
ments. 

8 Chemin de fer de Houdeng à Hainaut. Dubois-Nihoul. 00 ans, 
la Dendre. 
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DEGRÉ D'AVANCEMENT DU PROJET. OBSERVATIONS. 

La commission d'enquête s'est montrée favora 
ble au projet. Co n'est que moyennant certaines 
modifications, que, la députation permanente du 
conseil provincial et ln chambre <le commerce do 
Mons lui r eoonnaissent un enrae tère d'utilité pu 
blique. Invité à présenter ses observationa sur les 
modifications demandées, l'auteur du projet a 
laissé sans réponse les différentes lettres do rappel 
du gouverneur de la province de Hainaut. Il est 
donc permis de considérer ce projet connue aban 
donné. 

L'enquête a été Iuvornble au projet, le deman 
deur en concession u été invité à donner son 
acceptation au projet du cahier des charges ; 
jusqu'ici il n'a pas fuit connaître sa détermination. 

A la suite des enquêtes, ces deux projets ont été 
renvoyés à I'in spcoteur-générul des ponts et chaus 
sées, qui, par un rapport du 12 mai HHrn, a ré 
pondu à di verses questions qui lui avaient été 
posées. 

Ce projet qui n'a point subi d'instruction, le 
demandeur en concession n'ayant point fourni à 
la commission d'ingénieurs les renseignements de 
mandés par elle, doit être considéré comme aban 
donné. 

Pur suite de la direction, adoptée par le gouver 
nement, pour les lignes du chemin de fer se diri 
geant vers Mons et Namur, il est probahle qu'il ne 
sera pas donné suite à ce projet. 

Ce projet, dont l'utilité publique n'a pas été 
contestée dans l'enquête, doit être, aujourd'hui, 
considéré comme abandonné, par suite de la direc 
tion, adoptée par le gouvernement, pour les lil:)nes 
du chemin de fer se dirigeant vers Mons et 
Namur. 

Après deux enquêtes, les pièces ont été trans 
mises, le 16 septembre 18~6, à l'inspecteur-géné 
ral des ponts et chaussées, chargé de la rédaction 
du cahier des charges. 

Ce chemin ferait concurrence à la brancùe dit 
luuit Flenu, du chemin de fer concédé du haut et 
tltt bas Flénu, 

Depuis l'époque indiquée ci-contre, aucune nuu 
velle démarche n'a été faite par le demandeur en 
concession. 

Le silence gardé depuis l'époque indiquée ci 
contre par le demandeur en concession, autorise 
à penser que ce projet est :i11jonrd'hui abandonné 
par lui. 
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Df~SIGNATION 
llU 

CIIEMI!'f DE l'ER. 

PI\Ol'INCE I NOM 

ou le chorrnn do fer l du demandeur en 
01,t situe. 1 COflOCbbÎOn 

DATC 

de 

lu demande. 

uunü: 

de 

la eoncess ion, 

91 Chemin de fer do Mom a Ath 1 Hainaut. Augustin et 1 4 juin iaas. 1 00 ans. 
et Lessines. Valentin Van 

der Elst. 

10 1 Chemin de fer d'Ath :.i. Tour- , Hainaut. Vnn der Elst frè. l JO oct. 1836. 1 90 ans. 
nay, en prolongement de celui ros, ing<ln•civils 
de Mons a Ath. ù Cuesmes. 1 1 

11 1 Chemin de for do Louvain à 
Châtelinea u. 

12 1 Chemin de fer de Namur ù 
Tirlemont. 

1 Q I Chemin de fer de St-Nico1as 
à Tvrruoude , avec embranche 
ment sur Lokeren, 

Brabant et 
Hainaut. 

Brabant et 
Namur. 

Bénard et Lan 
rillard-F'a Ilot, 

Tarte et consorts, 

Flandre orien- 1 Guillery frères. 1 24 nov. 1837. 
tale. 

90 ans. 

00 ans. 

1;~ 1 Chemin de fer de Liége à Liége. Magis et Engels. 1 90:ans. 
Seraing. 

11~ 1 Embranchements destinés ù Liége. Magis et Engels. 18 avril 1836. 1 90 ans. 
réunir au chemin de fer de 
Liége à Seraing , les établisse- 
ments industriels de la rive gau- 
che de la Meuso , situés entre 
Jemeppe et Chokier. 

rn I Chemin de fer de Namur à Liége, Liége et Namur, i Lnurillard-Fal-] 21 avril 1836. 1 90 ans. 
lot, 1Mnard et 
Bidaut , 

16 1 Chemin <le fer de Seraing à la ILiége et Namur.! R. De Puydt 1 14 mai 1836. 1 90 ans. 
frontière de France, en suivant et C•. 
le vallon <le la Meuse. 

17 I Chemin de fer de Charleroy Hainaut et Bra- 1 Alvin et C•. 1 16 déc. 1836. 1 90 ans. 
à Tubize, par Nivelles. bant. - 

18 1 Chemin de fer do Courtray Flandre oceiden- J,-F. M.aertens. 11 juillet 1836. 1 90 ans. 
sur Roulers. tale. 

90 ans. 
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DEGRf: D'AVANCEMENT DU llROJET. UBSERFATlO!VS. 

,,,_, -:- .. _ 
( 

Ces deux projets ont été'réunis dans une même 
e_nrp .. iète a~·ec' divers projets rlo ounnux et de cana 
Iisntiun il Ath vers Mons, d'une part, et. vers 
Alosl, d'autro part (voir nu• :2, 1~ et J,. rlu ta- 

~ 

LI eau n° V). D,rnf> sa séance d11 1/i mai rn:rn, la 
commission d'cuquôte a reconnu, à I'unnnlmité, 
!'ut_ilit6 publique des deux chemins de for pro 
jetés. 

l I ' 1· 1 . . d" .es enquêtes ayant en iou , n oomnnssron 111- 

génieurs, chargée de la rédaction du cahier des 
charges, a prùcnté son travail sous la date du 
2!5 mai 1837. 

Les enquêtes ayant eu lieu, la commission d'in 
génieurs, chargée de la rédaction du cahier des 
oharges , a présenté son travail le~ avril 18:\7. 

L'enquête avn nt été favorable au projet, ln com 
mission d'ingénieurs a été char-g ée , le 17 novem 
bre 1836, do la rédaction du cahier des chargcs , 

L'instruction qui a été suspendue en attendant 
la décision sur le tracé du chemin de fer aux abords 
de Liége, n'a pas été reprise. 

1

. Les enquêtes sont terminées. Les deux projets 
sont en concurrence telle, que l'adoption dt> l'un 
entraîne ;1e n·jet de I'uutre, Dans la province de 
Namur, on a donné la préférence au projet Lnuril- 

• lard-Fallot, dans celle de Liége au projet De Puydt. 

L'utilité publique de ce projet u été reconnue 
Jiar la commission d'enquête. 

Le sieur Maertens a été invité à renouveler su 
demande, en l'appuyant des pièces et documents 
exigés par l'art. 2 de l'arrêté royal du 29 noveru 
Lre 18ü6. 

L'enquête ayant eu lieu , une commission d'in 
génieurs a été chargée de lu rédaction du cahier 
des charges. 

Depuis l'époque indiquée ci-contre, les sieurs 
Vm1 der Elst u'nnt plus fait aucune démarche 
tendant ù obtenir la coucess iou rlornnndéo par· 
eux. 

Ce projotétait c·onnexr ù cr-lui du che111in de for 
ù i\t;iblit• par l'Eiar , pour rattacher Namur· au sy, 
tirn1c r,-énénd. 

Dq)ljis le mois d'octobre 18iB, lr-s dcm and curs 
en cuuccsvion ont su spundu toutr-s d émnrohr-s . 

Cc projet était Cl\lltH'xe ù relui du chemin de Fer 
a construire par l'Etat, 1iom· rattacher Namur ~11 
sy,tèllJI' gcnéra 1. 

Depuis lc'29 avril rn;Hl, les demandeurs eu <J(>11- 
cession ont suspcudu toutes démarches . 

..'..'outes démarches snnt suspendues ile la pal't 
des dcmnudeurs en concession. 

L'abandon de ce projet es la r onséqur-nce de ln 
directiun adoptée pa1· le gouvernemeut , prHU' les 
lîtr11cs du chumin de fer se dirigeant vers Mons et 
Namur. 

Toutes démnrchcs sont suspendues il(' la part du 
dcmnndr-ur en concession. 

Le demandeur en concession, invité à s'entendre 
au préalable avec le génie militaire, 11 suspendu 
toutes démarches depuis le mois de mai lll~8. 





IV. 

Canaux dont la concession a été adjugée depuis le 
}erJanvier 1839. 



( 20 ) 

DJ'.~SIGNATION 
nu 

CANAL. 

-----; .•• --~• rrv••-~~...._.,.,.,.,,. -N---:'Afl')~~WJ;t'J;bl-"3>111.....,_.. •.•• ~. 

Canal d'embranchement r\ ln 
Sambre, sur le territoire de 
la commune de Marohienno 
au-Pont. 

Canal de l'EspicrrC' 1 en prolon 
gement du c1111a l frn11çais de 
Roubaix, destiné ri r:tatJlir une 
liane navigable eutro !'Escaut 
et la Deule, 

PI\OVl:1.Cli I NOM 

nu rlu demandeur en 

le canal est situé. 1 con cession. 

l>ATE 
do l'arrt-lô H1~al 

qui nd,ini;c 
la concession. 

de 

lu cuncc,r,slon. 

Hainaut. 

Hainaut. 

' J. Pirmoz. 

F. Corbisier. 

28 mars rnt~9. 

u nov. rn:m. 

90 am. 

90 ans. 
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OBSERVATIONS. 

Le s ieur Jean Wnutelct , négo 
ciant, domicilié à Charleroy, agis 
sant tant en son nom qu'en celui 
d'une société qu'il représente. 

Jacques Messon, natif de Nieu 
port, demeurant ù Roubaix. 

La sounussron du sieur Jean Wnutelet ed la seule qui ait été 
déposée, lors de l'adjudication publique. 

Cette soumission n'a point présenté do rabais sur les péages clont le 
tarif a été fixé en nuui intum par le cahier des charges de cette 
entreprise. 

Les plans définitifs du canal à construire , ont été approuvés pnr 
arrêté ministériel <lu 8 octobre rn.:w. 

Pour les détails, nous rcrnoyons à la note ci-après, pag. 27. 



,~ : ·, 
,f...J 



V. 

Canaux· dont la concession a été demandée avant ou 
depuis le lc1• janvier 1839. 
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Df'.SIGNATION DU CANAL. 

Canal de Mons à la Sambre. 

2 1 Canal de Mons ù la Dendre 
(Mons à Ath). 

., 
" 

!~ 

Canalisation de la Dendre, de 
puis Ath jusqu'à Alost. 

Canal latéral à ]a Dendre, de 
puis Ath jusqu'à Alost. 

o I Canal d'Anvers au canal de 
Lierre à Herenthals. 

6 1 Canalisation dela Campine. 

7 1 Canal de Bossuyt à Courtray. 

1 

PROVINCE 

où 

l,1 canal est si tuè , 

Hainaut. 

Hainaut. 

Hainaut et Flan 
dre orientale. 

Hainaut et Flan 
dre orientale. 

Anvers. 

NOM 

rlu d emundcur en 

COllCC!.SJOll, • 

llATls 

de 

la d emnnd c. 

ouni'.:E 

ile 

la concession. 

Van der Elst 
frères. 

Duhois-Nihoul. 1 7 juillet 1836. 

Van der Elst 
frères. 

Vell ut et C0
• 

Anvers et Lim- 1 Ch. Lecocq et C0• 

bourg. 

7 décem. rni4. 

9 septem, 1836. 

'.24 août 1836. 

Eugène Riche. j24 juillet 1839. 

Avril l8ü7. 

Flandre occiden-1 F. Verrue-La- 1 a mai 18~8. 
tale. Francq. 

90 ans. 

90 ans. 

90 ans. 

90 ans. 

90 ans. 

90 ans. 

90 ans. 
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1)1<,GHÉ D'A Y ;\NCEMENT DU PROJET. OBSE'R/7 A1'10NS. 

_,,,_ __ , , ~:------------------·-----------· 

U11 a rrèté royal du 28 août rn:rn a décrété la con 
st rurtu iu du canal de Mons à la Sambre. 

Le cahier des chm·ues a été tH~<•t•pté par le de 
tuuutluur c11 cnncession , ninis la question du pns 
s:igc :1 l'infr~ril'nr 011 r, l'L•-..1<:ricur de la ville <lu 
M ous , a fait l'objet 1l'11n incident resté jusqu'rci 
sans so lution, 

Ces trois projets connexes ont été réunis dans 
une seule et même enquête. 

L'utilité publique de chacun d'eux n été mm ni 
memcn t reconnue par la commission d'enquête 
qui, à la majnr-ité do 16 voix contre 4, a toutefois 
pensé que 1:i prt\l'ércnce doit être accordée nu cann l 
latéral à la Dendre, sur le projet de canalisation 
d c cette rivière. 
Le sieur Dubois-Nihoul, demandeur en concession 

> du canal de Mons à ln Dendre, et le sieur Vl' llut , 
dernandeur eu concession du canal latéral il la Dr-n 
dre , depuis Ath jusqu'à Alost, se sont réunis pour 
présenter nu déportement des' tr'avaux publics, 
dans le oo urnnt du mois de septembre JBj9, le 
projet complet d'un canal de Monsù Alost. 

'i Ce projet est soumis ù l'examen d'une commis- 
sion cl'inw\nicurs, présidée pat· I'inspeetcur-g éné 
rn l <les ponts et chaussées, et appelée à se pronon- 
1·er sur diverses questions d'art, 

Co projet est soumis à nno enquête, oouformd 
ment à l'arrêté royal du 29 novembre 1836. 

L'ingénieur, chef de service dans le Limbourg, 
a été chargé, par arrêté du 24 octobre l 8i8, de 
r-oor donuer et de compléter les divers p, ojet:.. Il 
s'occupe activement de ce travail. 

Cette affaire ~c trouve dnns ln même situation qu'il y a u11 
nn. (loirpll!J, 4 1/11 n• l14d<'spibcos i111pri1ndosparordre 
dr ln Clrnmbr,•, Session. de 1838-1839.) 
ta question du po,~ai;o r\u canal, :i l'iuléricnr 011 (i l'rx11' 

i iuur do la ville de ,ions, a clnnn6 nn is sanr r, li descli,,·1H,sio11~ 
cutrn lnutor itè commnnule r•t lu dcmnndcur en co11cc.siion. 

Du ns une conf{,rcuec rp1i eut lien, llun, Ir· co u: anl du mnis 
d'octobre 1838, cnlro quelques inumln es de I'ud miui stratiuu 
cnmmunnlo et le sieur Van der Elst, dcuruude ur en co nccs 
s io n, il fut convenu que ce dernier drcsscrnit, d 'uprès le~ 
iral1•·nliotrn qui lui foi•pnt donriécs, un 111'/1nt-prnjet clu trnrl· 
du canal Il l'inf ci ieur el aux nbords de la v i l ln. 

Co trnv ai l n',1 pu~ é11! p1ocluit; il pu ra it mûmo indéfini 
ment ajourné par Jo sieur Vun dei· Elst; so us ln datl' du 
l"' octobre 1~3!l, le sieur Van der Elst, répondant an 1:ou 
verneur, uprès un inle1 vull e de ,ix mois, lui ;i fuit savoir 
que ses nombreuses oceuputious l'nvnient rui s , p eudunt la 
dernière ca111pa~11u, dans l'impossibilité tic lui répondre 
plus t,ît; il n, en outre, ajourné la production do son travail. 
d l'époque où l'on pourra entrevoir quul quo chose de fixe 
t o u d r n n l le d ém n n t ù l c m c n t rie la plnco < l e J l o n s et Ill 1tnliou 
d11 ch e miu def'er clans celle ville 

L'exécution du canal a été décrétée pnr un n r 
rèté royal du 11 octobre 18i9; la séance d'ndjudi 
cation a eu lieu le 9 novembre; mais aucune soumis 
sion n'a été déposée. 

Pour l es clef ails, nous I earny,,1,s à la nofo sp éciu l e, ci-apr ès, ,,- pa1~- _,. 

i 
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VI. 

Canaux de l'Espicrre et de Bossuyt à Courtray. 

CONVE1'Tl01' DlJ 27 A.OUT 1839 ET ACTES QUI L'Ol'IT SUIVIJ~. 

Nute relatice au.» cana ua: de Bossuyt et de l' Es pierre. 

Le projet <lu cnnal de l'Ei>pÎcnc a ,~1(. soumis ù dvux enquêtes. 

La première cnquète qui ne concernait que le canal <le l'Espierre . a él(> 
ordonnée par un arrèté rrunistériel du ..26 novembre 1B33. 

<\ucune décrsion n'était intcrvenuc . lorsqu'en mai 1 [rn8. le sieur Verrue 
Lafrancq forma sa demande en concession d11 eau al de Bossuyt à Courtray. 

Comme, à certains éaards, il y avait connexité entre les canaux de Bossuyt 
et <le l'Espierre , et qu'il paraissait impossible de parvenir à une solution satis 
faisante en considérant l'un <les projets isolément, le ministre des travaux 
publics ordonna, par arrêté du 31 mai Hl38, une enquête commune aux 
divers projets, de manière à embrasser la question dans toute sa {ft:néralité. 

Il fit imprimer en même temps un trayait destiné à faciliter les opérations 
de l'enquête (v. session de 183ï-1838ï n° ~) ; travail qui comprenait l'exposé 
complet des faits. Il était appuyé de toutes les pièces qu'il importait de 
connaître. 

Les 'opérations de l'enquête el de l'instruction qui les a survres , ont fait 
l'objet d'une seconde publication. (V. session de 1837-1838i n° l)h".) 

La commission d'enquête s'est réunie le 3 septembre 1838. 

Elle a reconnu purement et simplement l'utilité publique du canal de 
Bossuyt à Courtray. 

En ce qui concerne le canal de l'Espierre, la commission a cru devoir adopter 
un amendement de la teneur suivante : 

(( Le rrouvernement sera invité à faire insérer dans le cahier des charges de 
la concession du canal de l'Espicrre, une condition suivant laquelle il se 
réservera le droit de prendre telles mesures qu'il jugera nécessaires pour 
empêcher : 1° que les canaux de l'Espierre et de Roubaix puissent à l'avenir 
faire concurrence aux canaux des Flandres, pour la navigation de la Belgique 
vers Dunkerque; 2° que les mêmes canaux de l'Espierre et de Roubaix puissent 
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foire concurrence au canal de Bossuyt à Court ray? potll' le transport des 
produits dr la Tielgiquc sur la haute Lys belge. n 

Le fiOtlVernement a pensé que les conditions d<' rrarantÎ<' ~ iudiquées pnr· la 
commission d'enquête i rn- pouu-air-nt tlre obtenues, d'une manière complète, 
qu'avec le coucours dn gou,·erncmc'nl français. 

Des nél}or·iations ont été ouvertes ù cc sujet. 

Elles ont conduit ù l'adoption d'une convention siGn1Se à Paris le 2.7 août der 
nier (i,oi'r à-aprcs), ('l rai ifiée pnr la France le l(j septembre et par la Bclgiqn<' 
le 11 octobre. 

La convention du 27 aoùt 1839 1 embrasse les deux facr-s de la question : la 
naviuation sur Dunkerque PL le marché de la haute Lys réservé au canal de 
l~OSSllj 1. 

Le moyen arrûté dans la couveutiou pour empêcher que la navigation Mil' 

Dunkerque puisse être trallsporlfr cLms les eaux Françaises 1 au drtriment des 
canaux des Flundrcs , consiste à exiger de tout batelier, ù son entrée dans IP 
canal de I'Espierre , une consignation dont il n'obtient la restitution qu'en rap 
pol'Lant la preuve que sa caqpison n'a pas été déchargée clans un raron déter 
miné du port de Dunkerque. 

En cc qui concerne la protection demandée p;ir la commission d'enquête en 
fm {'Hl' dn canal de Bossuyt ~ la convenLiou du 27 août permet à la Belgique de 
percevoir, à l'écluse de Commines, située sur la partie mitoyenne de la Lys, un 
droit assez élevé pour assurer au canal de Bossuyt le marché des rives <le la Lys 
en aval de la dite écluse. 

L'exécution, pat' voie de concession de péa3·cs, des deux canaux de Ilossuyt cl 
de l'Espierrc, a été décrétée par arrêté royal <lu 11 octobre. ( Voi'1·ci·-a,p'l'l}s.) 

Les deux canaux onl {>té mis en adjudication publique; en une seule cl 
même séance. le 9 novembre dernier. 

1 

Pour le canal de l'Espicrre , indépendammcut de loffi-e du demandeur en 
couccssion , une soumission a été présentée par le sieur Messen , qui a fait un 
rabais de 6 p. 0/0 sur 1es péages stipulés au cahier des chargcs , rabais qui devait 
avoir pour effet d'évincer le demandeur en concession; eu conséquence, le 
sieur Mosson a été déclaré concessionnaire, sur réserve de l'approbation <lu roi. 

Aucune soumission n'a été déposée pour le canal de Bossuyt à Courtray. 

L'adjudication de la concession· <lu canal de l'Espierre , au profit du sr Messeu, 
a ô!é approuvée par arrêté royal du l4 novembre 1839. ( Yoi'r cz'-(tpres.) 
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CA.NAUX DE 130SSUYT A_ COIJR~fJ:lA_ Y 

ET DE L'ESPJERBE. 

-== 

CONVENTION ENTRE 1,A. DEl,GIQlJE ET l,A J?Ri\.NCE. 

Leurs Majestés le roi des Bclws cl le roi des Français, désirant, autant que 
possible, satisfaire aux réclamations élevées dans le département du Nord, au 
sujet des droi ts établis sur 1'0ntn:,, drs cha rbons éLr;rngcrs1 et considérant qn(' 
cc hut peut être atteint en créant une voie directe de communication entre le 
centre de ce département et le Ilainaut , Lou I en écartant los danucrs c1ue cette 
voie pourrait offrir pour la navigation intérieure de la l3clgique1 

Ont nommé pour leurs pléuipotcntiaircs , savoir : Sa Majesté le roi des 
Bclues, le sieur Chru-lcs-Aimé-Joseph corn Le Le Hon , son envoyé extraordinaire 
et ministre plénipotentiaire JJrÙs Sa l\lajc.~ Lé le roi des Français, officier de 
l'ordre royal de Léopold, l3Tand officier de l'ordre royal <le la Légion-d'Hon 
neur, grand'croix de l'ordre de Charles III d'füpa1rue1 etc., otc., etc. 

Et Sa Majesté le roi des Français, le sieur Jean-de-Dieu Soult, duc de Dal 
matie, maréchal el pair de France, grand'croix de son ordre royal de la Légion 
d'Honneur-, ~t de l'ordre royal de Léopold, etc., etc., etc. 1 son ministre <>t 

' . d'E 1 ' d œ • ' ' ' . l 1 secrétarre 1 tat au c épartemcnt es ana ires etrangeres1 presH. ent ce son 
conseil des ministres. 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs trouvés en bonne 
et due forme, ont arrêté et conclu les articles qui suivent : 

ARTICLE PRElllIEE\. 

Le ffOUvernement heirre décrétera l'exécution du canal dit de l' Esp'ÙtTl' ~ 
destiné à servir de prolongement au canal français de Roubaix, jusqu'à 
l'Escaut, vers ,v arcoing , 

ART. 2. 

Aussitôt et aussi long-temps que la nécessité en sera reconnue par le 13'0ll 
vernemcnt belge, dans l'intérêt de la navigation belge sur Dunkerque, les 
conducteurs de Lous bateaux venant de l'Escaut et entrant dans le canal de 
l'Espierrc, seront astreints à faire une consignation dont ils obtiendront la 
restitution, en produisant la preuve que leurs cargaisons n'auront point été 
déchargées sur des par lies du territoire français situées au delà de W atten, ou 
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au delà de Cassel, dans l'hypothèse dt' l'ouverture d'un canal dlluzcbrouck ù 
Bergues. 

Allr. 3. 

Cette preuve sera faite nu moyen d'un cerl.ifieat délivré par le maire de la. 
commune où la cargaison aura été déchargée, et par le chef du poste de 
douane le plus voisin. 

A11.r. 4. 

Dans le cas où le contrôleur de ~n navigation belge de l'Espierre, ou toute 
autre autorité belge, déléauéc à cet effet, aurait des doutes sur l'exactitude du 
certificat exigé pa1· l'article précédent, il pourra être sursis à la restitution de 
la somme déposée, jusqu'à cc que les faits aient été vérifiés. 

An1', 5. 

A partir de l'époque ù laquelle le canal de Bossuyt sera livré ù la navigation. 
les bateaux qui descendraient la Lys, chargés de pierres, de houille ou de 
chaux, seront tenus de pnycri au profit du concessionnaire de ce canal, à leur 
passas-c à l'écluse de Commines, nu droit spécial, à fixer par le fi'Ouvernement 
belge et dcsl iné à assurer au canal de Bossuyt le marché des rives de la Lys. en 
aval de cette écluse. 

ART, 6. 

La présente convention sera ratifiée et les ratifications seront échangées à 
Pa1'Îs1 dans le délai d'un mois, ou plus tôt si faire se peut. 

Fait à Paris le vingt-septième jour du mois d'août, de l'an de grâce mil 
huit cent treu te-neuf. 

(L. S.) Comte Li HoN. (L. S.) Maréchal duc DE DullATI!. 

IlATIFlCATIONS DE S. M. LE ROI DES BELGES. 

Nous Léopold, roi des Belges , 

A tous présents et à venir, salut. 

Ayant vu et examiné la convention relative à l'établissement du canal de 
l'Espierre en 13elgique1 devant servir de prolongement au canal de Roubaix en 
France, conclue à Paris, le 'Vingt-septième jour du mois d'août de l'an de grâce 
mil huit cent trente-neuf , par notre plénipotentiaire muni <le pleins pouvoirs 
spéciaux, avec le plénipotentiaire également muni de pleins pouvoirs en bonne 
et due forme, de la part de notre très cher et très amé bon frère et beau-père 
Sa Majesté le roi des Français, de laquelle convention la teneur suit: 

(Fiat i·nsert'i"o.) 

Nous, ayant pour agréable la susdite convention, en toutes et chacune des 
dispositions qu'elle renferme, déclarons, tant pour nous que pour nos héritiers 
et successeurs, qu'elle est approuvée, acceptée, ratifiée et confirmée, et, par Je, 
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présentes siunées de notre main, nous l'approuvons, acceptons, ratifions et 
confirmons; promettaut , en foi cl parole de roi, de l'observer et de la faire 
observer inviolahlernent , sans jamais y contrevenir ni permettre qu'il y soit 
contrevenu, directement ou indirectement, pour quelque cause el sous quelque 
prétexte que ce soit. 

En foi de quoi; nous avons fait mettre notre sceau ù ces présentes. 
Donné au château de Laeken, le onzième jour du mois <l'octobre <le l'an de 

\ 

(;râce mil huit cent trente-neuf. 

(L. S.) LÉOPOLD. 

Par le roi : 

Le 1rii",nistre des a(fa,ires étrrvngeres et de l'ùitér·z'eu1·, 

DE Tnaux , 

HATIFICATIONS DE S. M. LE ROI DES FRANÇAIS. 

Louis-Philippe, roi <les Français 1 à tous ceux qui ces présentes lettres ver 
ront, salut. Ayant vu et examiué la convention relative à l'ouverture d'un canal 
dit del' Espic1·rc) sur le territoire hf'lrre, devant servir de prolongement au canal 
français de Roubaix, ladite convention conclue à Paris, le vingt-sept du mois 
d'août de la présente armée, entre la France et la Belgique, par notre plénipo 
tentiaire , muni de pleins pouvoirs spéciaux, avec le plénipotentiaire, également 
muni de pleins pouvoirs en bonne forme, de la part de Sa Majesté le roi des 
Belges; 

De laquelle convention la teneur suit : 

(I nserativr.) 

Not1s, ayant agréable la susdite convention en toutes et chacune des disposi 
tions qui y sont contenues, déclarons, tant pour nous que pour nos héritiers et 
successeurs, qu'elle est approuvée, acceptée, ratifiée, et confirmée, et, par ces 
présentes, signées de notre main, nous l'approuvons, acceptons, ratifions et 
confirmons; promettant, en foi et parole de roi, de l'observer et de )a faire 
observer inviolablement, sans jamais y contrevenir ni permettre qu'il y soit 
contrevenu, directement ni indirectement, pour quelque cause et sous quelque 
prétexte que ce soit. 

Donné en notre palais de Saint-Cloud, le quinzième jour du mois de sep 
tembre de l'an de s:râce mil huit cent trente-neuf. 

(L. S.) LOUIS-PHILIPPE. 

Par le roi : 

Maréchal duc DE D.uuT11. 
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PROCI~S-VEHBAL D'ÉCHANGE DES nATIFfCA_TIONS. 
[ · ' ' ' ' . ' l ' l' ' ·1 I 'fi . d .ies souss1cp1es s étant reurns pour procec er a ec urnue ces rau icatrons r 

Sa Majesté Je roi des Belges el de Sa :Majesté le roi des Français, sur la conven 
tion conclue et signée, le vingt-sept aoùt de la présente année, par les pléni 
potentiaires respectifs <le leurs di Les Majestés, et relative à l'ouverture, sur le 
territoire Lelr,c 1 d'un canal dit de l'Espier1'e) devant servir de prolongement 
au canal français de Roubaix; les instruments de ces ratifications ont été pro 
duits, et ayant été trouvés, après collation 1 eu bonne et duc forme 1 l'échange 
en a éLé opéré. En foi de quoi 1 les soussignés ont dressé le présent procès 
verhal 1 qu'ils out siané en double expédition el revêtu du cachet <le leurs 
armes. 

Fait à Paris, cejourd'hui seize octobre mil huit cent trente-neuf. 

L'envoyé etr:traordi·uairc ei niùustre 
plénipotentiaire de Sa Jllajcst<! le roi 
des Belges, 

(L. S.) Comte LE Ilon, 

Le ministre et secrétaire d'ittat au 
dépnrteme11t des ajfafres étrct,ngeres, 
prész·dent du conscil , 

(L. S.) Maréchal duc oil DALllATJJL 

Arrêté royal décrétant l'exécutt'on des canauœ de Bossuyt à Coivrtray 
et de îEspierre. 

LÉOPOLD, roi <les Belges 1 

A tous présents el à vonir , salut. 

Vu la demande dn sieur Verrue-Lafrancq 1 en concession <l'un canal df' 
jonction de l'Escaut à la Lys, dans la direction de Bossuyt sur Courtray ; 

Vu égalemcnL la demande du sieur Corbisier (F.), en concession d'un canal 
dit de l'Espierre , destiné à opérer la jonction de l'Escaut à la Deule 1 par le 
prolongement du canal français de Roubaix, depuis la frontière jusqu'à l'Escaut 
belge, vers Warcoing ; 

Vu les procès verbaux de l'enquête commune aux deux canaux, ordonnée 
par arrêté ministériel du :H mai 1838, ainsi que les autres pièces de l'ins 
truction; 

Considérant : 

En ce qui concerne le canal de Bossuyt sur Courtray, 

Que l'utilité publique en a été reconnue purement et simplement; 

En ce qui concerne le canal de l'Espierre, 

Que la commission d'enquête a cru devoir adopter un amendement de la 
teneur suivante : 

« Le {{Otnernernent sera invité à foire insérer dans le cahier des charges de 



( 33) 

la couoession du canal de l'Espierre, une condition suivant laquelle il se réser 
vr-ra le droit <le prendre telles mesures qu'il jugera nécessaires pour empôcher : 
1 ° que les canaux de l'Espierre et de Roubaix puissent, à l'avenir, faire con 
currence aux canaux des Flandres, pour la navigation de la Belgique vers 
Dunkerque; '.2° qne les mêmes canaux <le l'Espierro et de Roubaix puissent 
faire concurrence au canal de Bossuyt à Courtrny , pour Je transport des pro 
duits de la Beln·îque sur la haute Lys belge. n 

Vu la conven lion, conclue entre la France cl la Belgique 1 sous la date du 
27 août dernier; 

Vu Ia loi du 19 juillet 1832~ prorogée par celle <lu 2~5 décembre 1838; 

De l'avis de notre conseil des ministres, 

"Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE Pl\E!IIIER. 

Il sera construit, par voie <le concession de péages : 

1° Un canal de navigation de Bossuyt à Courtray , poul' la jonction de 
l'Escaut à la Lys; 

~0 Un canal de navigation entre l'Escaut, à Warcoing, et la frontière de 
France, au point où aboutit la cunette du canal français de lloubaix. 

ART. 2. 

Le canal de Bossuyt à Courtray partira de l'Escaut à Bossuyt, et traversera, 
de l'est à l'ouest, le territoire de cette commune, ainsi que celles de Moen 
et de Sweveghem, recoupera au sud un anBlc du territoire de Harlebeek ~ 
arrivera à Courtray, près la porte de Gand, et s'embouchera ensuite dans la 
Lys, après avoir suivi au nord les fossés de cette ville. 

Pour franchir la distance qui sépare ses deux extrémités, il <levra s'élever, 
sur les territoires qu'il traversera, d'environ 10 mètres au-dessus de l'étia5e 
ordinaire de la Lys, en été, à Courtray, et d'environ 8m,lJO au-dessus du même 
étiage de l'Escaut, à Bossuyt, Le bief supérieur du canal pourra être abaissé, 
au gré du concessionnaire. La différence de niveau qui existe entre le bief 
culminant du canal et les deux cours d'eau qu'il est destiné à joindre, sera 
rachetée par des écluses à sas, qui auront les mêmes dimensions que celles du 
canal d' Antoing; le nombre de ces écluses, leur espacement et leur chute 
seront déterminés d'après les localités; toutefois il ne pourra y avoir entre le 
busc amont et le busc aval d'un sas éclusé, plus de trois mètres de différence 
de niveau. 

Le canal aura, dans les déblais, une profondeur de 3 mèt., entre son plafond 
et la ligne droite qui joindrait ses arêtes intérieures; dans les remblais, cette 
dimension pourra être réduite à 2m150. La liffne de flottaison sera, dans chaque 
bief, à 2m1] 0 au-dessus du busc des écluses. 

La section du cana] de Bossuyt sera de 10 mèt. au plafond, de 19 mèt. en 
gueule, tians les déblais , et de J 7m,;SO dans les remblais. Les talus dans les 
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tranchées auront 45 degrés ; toutefois, c 'ttc inclinaisou ne sera pas absolue , 
elle pom·ra changer suivant la nature du terrain à traverser. 

Dans les tranchées qui auront plus de 8 mèt. de hauteur verticale, du 
plafond du canal au sol actuel, la section pourra être réduite à 6 mèt. dt> 
largeur au plafond et à 12 mèt. à la liane de flottaison. 

Dans les courbes 1 la section s'agrandira en raison inverse <les rayons cl 
suivant les rè3les de l'art. 

Les chemins Je halage auront , dans les déblais, 3 mèt. de largeur, cl 1 dam 
les remblais, 4 mèt. 

Les dimensions des contre-fossés seront déterminées suivant les localités. 

Au lieu d'une tranchée ouverte, au point le plus élevé du terrain traversé 
par Je canal, il pourra être établi une voûte souterraine d'environ 600 mèt. de 
longucur-. 

AnT. 3. 

Le canal de 1Varcoins; à !a frontière de France 1 ou canal de l'Espierre , 
partira d'un point <le l'Escaut, situé vis-à-vis le village de Warcoing, ù 
1,100 mèt. environ de l'embouchure de la rivière l'Espierre , où sera placée 
J'écluse n° 1. U s'élèvera (l'abord sur la hauteur de Warcoinp,- 1 en coupant la 
route de Tournay à Audenarde, à environ 370 mèt. de la limite de la Flandre 
occidentale, pour, de là, aller traverser la grande roule de Tournay à Courlray, 
à 110 mèL. environ du pont existant sur la rivière l'Espierre, et venir ensuite 
occuper le lit de la dite rivière, vis-à-vis l'és-lise de St-Léger, qu'il laissera à sa 
gauche. 

A partir Je ce point , le canal ne quittera plus la partie basse de la vallée de 
l'Espierrc jusqu'à la frontière française, où il s'arrêtera entre les formes l' A ni! 
et Labouade , au point où la cunette du canal de Roubaix vient aboutir. 

Deux écluses, n°9 2 et 3, placées, l'une vers St-Léger, l'autre à 27;5 mètres 
environ de la frontière française , partageront le canal en trois biefs. 

Une rigole d'alimentation sera conduite le long d'une des digues du premier 
bief , pour porter les eaux de l'Escaut au deuxième bief, d'où elles seront 
reprises 1 pour être jetées dans le bief supérieur. 

La cote des eaux ordinaires de navigation, au point de départ à l'Escaut, 
étant prise pour point de repère , la pente totale du canal de l'Espierre sera 
de 7m,80 environ, partagée en trois chutes é3ales de 2m,60 environ, 

Le nombre des chutes pourrait être porté à quatre, si cette disposition était 
reconnue préférable. 

La hauteur des eaux dans le canal sera constamment de 2 mèt. ~ le tirant <les 
bateaux étant de 1m,80. 

Le canal aura une largeur de 10 mèt. au plafond , avec des digues dont les 
talus auront t à l'intérieur et { à l'extérieur; dans les déblais les talus des berges 
auront 2 • • 
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Dans les courbes, la section du canal s'agrandira en raison inverse des rayons 
et suivant les règles de l'art, 

Les chemins de halage auront 4 mèt. de largeur, élan l élevés de Ont,80 nu 
dessus de l'étiage du canal. Cette laqpmr se réduira ù '.2 mèt . au pied des talus 
des rigoles d'alimentation. 

Une berme de 1 mèt. à Jm,50, bordée d'un contre-fossé de dimensions su ili 
santes , longera les talus de toutes les dianes en remblai. 

Les talus <les digues qui seront établies pour la forma lion des rigoles, auront 
l'inclinaison indiquée ci-dessus pour les <ligues du canal. 

II sera pratiqué dans le premier bief, à l'Eseaut , une gare ou hassin , ayaul 
~1-S0 mèt. <le longueur et 30 mèt. de largeur au plafoud. 

ART. 4. 
Toutes les propriétés bâties ou non hâties , qu'il sera nécessaire d'acqufrir ou 

d'occuper, soit, définitivement, pour l'établissement des deux canaux et de 
Jeurs dépendances, soit, provisoirement 1 pour en extraire des matériaux ou y 
faire des dépôts et emprunts de terre, seront acquises ou occupées conformé 
ment aux lois en matière d'expropriation po11r cause <l'utilité publique. 

ART. ~- 
1\_ partir de l'époque qui sera déterminée par nous, et aussi long-temps t{Ue 

nous en reconnaltrons la nécessité, dans l'intérêt de la navigation belge sur 
Dunkerque, les conducteurs de tous les bateaux venant de L'Escaut et entrant 
dans le canal de l'Espierre , consigneron t, entre les mains d'un contrôleur de la 
navigation, à nommer par le gouvernement, une somme de 2J centimes par 
tonneau. 

Celte somme sera restituée aux bateliers 1 lorsqu'ils auront produit la preuve 
q_ue leurs cargaisons n'ont point été déchargées sur des parties du territoire 
français, situées au delà de .. Watten, point de jonction du canal de la haute 
Colme et de la rivière l' Aa , ou au delà de Cassel, dans l'hypothèse de l'ouver 
ture d'un canal d'Hazebrouck à Bergues, 

La preuve dont il s'a{}it, sera faite au moyen <l'un certificat délivré par le 
maire de la commune où la cargaison aura été déchargée et par le chef du 
poste de douane le plus voisin. 

La consignation pourra être remplacée par une caution personnelle solvable 
et au gré du contrôleur préposé pour la recevoir. 

A défaut par le batelier de faire la preuve prévue au§ 2 du présent article, 
la somme consignée sera acquise à l'État, ou , s'il y a caution personnelle, 
celle dernière sera tenue de verser au trésor la somme Four laquelle elle se sera 
engagée , et ce dans les trois jours de la notification qui lui sera faite par 'le 
contrôleur de la navigation, ou en son nom. 

AnT. 6. 
Le bureau du contrôleur prémentionné sera établi à la deuxième écluse du 

canal de l'Espierre du côté de l'Escaut. 
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Le passn3e de celle écluse sera interdit à tout bateau qui n'aura pas effoct11é 
la consignation ci-dessus stipulée. 

S'il arrivait que le pnssarre fùt livré ù un bateau, nonobstant celte défense, 
fait qui, le cas échéant, pourrait êlre constaté par procès-verbal du contrôleur 
<le la navigation ou de son délégué, le concessionnaire du canal de l'Espierre 
deviendrait déhiteur de la consignation calculée sur le plus fort tonnage des 
bateaux qui fréquenteront la ligne de I'Espierro. A défaut par le concessionnaire 
d'effectuer l~ dite consignation dans les 2-1 heures de la notification du procès 
verbal, il y sera pourvu par la saisie des droits de navigation. 

Aar. 7. 

Le contrôleur du canal de I'Espierre prendra, le cas échéant, des renseigne 
ments sur le point de déchargement des cargaisons des bateaux qui auront fait 
usaffe du canal pour se rendre en France. 

ART. 8. 

Dans le cas où ce fonctionnaire aurait des doutes sur l'exactitude du certificat 
produit en exécution <le l'art. ;5, il sera sursis à la rest iluf.iou de la somme 
consignée ou à la décharge de la caution, jusqu'à ce que les faits aient élé 
vérifiés, 

A11T. 9. 

Pour empêcher que les canaux. de I'Espierr-e et de Roubaix puissent faire 
concurrence au canal de Bossuyt à Court ra y~ pour le transport des produits de 
la Belgique sur la haute Lys, il est encore arrêté qu'à partir de l'époque ù 
laquelle le canal de Bossuyt sera livré à la navigation, les bateaux qui descen 
draient la Lys, chargés de pierres, de houille ou de chaux, ne seront admis à 
être éclusés à l'écluse de Commines , que moyennant le paiement d'un droit 
spécial de deux francs par tonneau. 

Ce droit sera perçu au profit du concessionnaire du canal de Bossuyt. 

Anr. 10. 

Les consignations et droits repris aux art. ;5 et 9 du présent arrêté, seront 
calculés et perçus par tonneau de 1,000 kilog. de chargement effectif. 

Les bateliers seront tenus d'exhiber, à la première réquisition du contrôleur 
du canal de I'Espierre ou de son délégué, ou à celle du receveur de l'écluse de 
Commines, leurs lettres de jauge qui pourront toutefois être vérifiées par un 
nouveau mesurage, et, en cas de différence, les droits ou consignations seront 
calculés d'après la contenance effective reconnue et constatée par les contrôleur 
ou receveur. 

ART, 11. 

Dans le cas où le taux de la consignation ou du péage mentionné ci-dessus 
serait reconnu insuffisant pour empêcher les canaux de l'Espierre et de Roubaix 
de nuire à la navigation belge sur Dunkerque et la haute Lys, le gouvernement 
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se réserve le droit de I'augmentcr , sans que, de cc chef, lo concessionnaire du 
canal de l'Espierrc puisse élever de réclamation. 

AnT. 12. 

Le rrouverncmcnl. se réserve le droit de racheter la concession du canal de 
l'Espierre , sur le pied des stipulations qui seront faites ù cet égard dans le 
cahier des charges. 

An r , 13. 

Les cieux canaux seront mis en adjudication: à la diligence de notre ministre 
des travaux publics et sur les cahiers des chargcs , qui seront arrêtés par lui. 

Les adjudications auront lien, soit pour chaque canal séparément, soit eu 
même temps pour les deux canaux. 

Notre ministre des travaux publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera inséré au Bulletin. officiel. 

Donné au château de Laeken, le 11 octobre 1839. 

LÉOPOLD. 

Par le roi : 

Le m.inistre des traoauo: p1thlù;s_, 
NoTIIOl!lB. 

Arrêté ministériel, approuvant les cahiers des charges et fixant le jour 
de l'adjudication publique. 

Le ministre des travaux publics, 

Vu l'arrêté du roi, en date du 11 de ce mois, qui décrète ]a construction, 
par voie de concession de péan·es, des canaux de Bossuyt à Courtray, et de 
l'Espierre, et notamment l'art, 13, ainsi conçu : 

« Les deux. canaux seront mis en adjudication , à la diligence de notre 
ministre des travaux publics et sur les cahiers des charges qui seront arrêtés 
par lui. 

)) Les adjudications auront lieu, soit pour chaque canal séparément, soit en 
même temps pour les deux canaux.» 

En ce qui concerne le cahier des charges à arrêter pour la concession du 
canal de Bossuyt , 

Considérant que, sous la date du 5 mai 1838, Je sieur Verrue-Lafrancq (F), 
demandeur en concession <ln canal de Bossuyt à Courtray, a présenté un cahier 
des charges susceptible d'être adopté par l'administration; 

Que , sous la date du 9 octobre courant, le sieur Verrue-Lafrancq a demandé 
10 



( 3H ) 

que l'art. 1.2 du dit cahier· des chai·rres fùt modifié. à l'effet de rendre impossible 
l'exécution du canal de l'Espierro ; 

Vu à cet c\pnJ la loi du 19 juillet IB3:21 porlaut, art. 3 : 

« Le r,ouverncrnenl ne pourra stipuler en faveur <les concessionnaires que 
d'autres communications ne pourront ètrc établies dans un rayon déterminé. )> 

Considérant que la modification demandée par le sieur Vet-rue-Lafraneq , ne 
fût-elle pas inadmissible pat· elle-même, devrait être rt'J)OUSS(fo comme con 
traire à la loi; qu'en conséquence il y a lieu de s'en tenir au cahier des charges 
du 5 mai lB'.18, complété par son auteur, sous la date du 2:5 du même mois, 
sauf à y ajouter les stipulations de garantie en faveur du canal de Bossuyt, qui 
dérivent de la convention avec la Franco. 

En cc qui concerne le cahier des charges à arrêter pour la concession du 
canal de l'Espierre 1 

Considérant que le sieur F. Corbisier, demandeur en concession de ce canal, 
a donné son adhésion au cahier des charges arrêté provisoirement pal' l'admi 
nistration, sous la date du 14- de ce mois, 

Arrête : 
AR'l'ICLE PREMIER, 

Le cahier des charges sur lequel il sera procédé à l'adjudication publique de 
la concession du canal de Bossuyt à Courlray, se composera : 

1° Du projet présenté par le sieur Verrue-Lafrancq, le 5 mai 1838; 
2° Des articles supplémentaires proposés par le sieur Verruc-Lafrancq, le 

t;'?;S mai 1838; 
3° Des stipulations de garantie en faveur du canal de Bossuyt, qui dérivent 

de la convention avec la France. ( Voir oi-apres.) 
En conséquence, ce cahier des charges est arrêté, tel qu'il se trouve ci-annexé. 

ART. 2. 

Le cahier des charges, provisoirement arrêté par l'administration, sous la date 
du l4 octobre 1U39, pour la concession du canal de l'Espierre, et auquel le 
demandeur en concession a donné son adhésion, sous la date du 15 du même 
mois, est définitivement arrêté, tel qu'il se trouve ci-annexé. 

ART, 3. 

li sera procédé, par-devant le ministre des travaux publics ou son délégué, 
à l'hôtel du ministère, rue de la Loi, à Bruxelles, et sur les cahiers des charges 
arrêtés ainsi qu'il vient d'être dit, à l'adjudication publique de la concession 
des canaux de Bossuyt à Courtray et de l'Espierre. Cette adjudication se fera, 
pour les deux. canaux, en une seule et même séance, laquelle est fixée au samedi 
9 novembre prochain, à midi. 

Bruxelles, le 20 octobre 1839. 
N0Tno1111L 
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CAIIIEll DES CIIAI\GES 
Pour la concession du canal de lJossuyt a Courtray. 

l'RlllllIÈR E SEC1'ION. 

Tracé. 

AllTICI.E PREllIIER, 

Le canal de Bossnyt ù Courtray partira de l'Escaut, au village de Bossuyt , 
traversera 1 de l'est à l'ouest, le territoire de cette commune, ainsi que celles 
de Moen et de Swevcghcm , recoupera au sud un anlJle du territoire d'Ilarle 
beek, arrivera à Courtray, près la porte de Gand, et s'cmbouchera ensuite dans 
la Lys, après avoir suivi au nord les fossés <le celle ville. 

DEUXIÈME SECTION. 

Profil longz"tudi"nal. 

Aar , ]. 

Ce canal 1 pour franchir la distance qui sépare ses deux extrémités, devra 
s'élever, sur les territoires qu'il traverse, d'environ 10 mètres au-dessus de 
l'étiage ordinaire de la Lys en été, à Cour u-av, et à environ Bm,;W au-dessus du 
même étiage <le l'Escaut, à Bossuyt , Le bief supérieur du canal pourra être 
abaissé au gré du concessionnaire; la différence de niveau qui existe entre le 
bief culminant du canal et les deux cours d'eau qu'il est destiné à joindre , 
sera rachetée par des écluses à sas, chacune de la contenance d'un bateau. Le 
nombre de ces écluses, leur espacement et leur chute, seront déterminés par 
les localités; toutefois il ne pourra y avoir, entre le busc amont et Je busc aval 
d'un sas éclusé, plus de 3 mèt. de différence de niveau. 

Chaque sas aura 42 mèt. de longueur entre ses buscs et l)m,20 de distance 
entre ses bajoyers. Les chambres de chaque écluse auront chacune 5 mèt. de 
longueur. Le canal aura, dans ses déblais, 3 mèt, entre son plafond et la ligne 
droite qui joindrait ses arêtes intérieures; dans les remblais, celte dimension 
pourra être réduite à 2m,50; sa ligne de flottaison sera, dans chaque bief, 
2 mèt, au-dessus du busc des écluses. 

TROISIÈME SECTIOn. 

Profil transversal. 

ART. 3. 
La section du canal sera de 10 mèt. a1,1 plafond, de 19 mèt. en gueule dans 

les déblais, et de I7m1;50 dans les remblais. Les talus dans les tranchées auront 
45 degrés sexagésimaux d'inclinaison. Toutefois, cette inclinaison ne sera pas 
absolue; elle pourra changer suivant la nature du terrain à traverser. 

Dans les tranchées qui auront plus de 8 mèt. de hauteur verticale, du pla 
fond du canal au sol actuel, la section pourra être réduite· à 6 mèt. de lart1e1u 
au plafond et à 12 mèt. à la lisne de flottaison. 
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Dans les courbes, la section s'aarandim en raison inverse des rayons el sui 
vunt les principes de l'art. 

Les chemins de hala se auront, dans les déblais, 3 mèt. <le laraem\ et, dans 
les remblais, 4 mèt. 

Les dimensions des contre-fossés seront déterminées suivant les besoins des 
localités. 

Il pourra être établi, au lieu de tranchée ouverte, une voùte souterraine 
d'environ 600 mèt. au point le plus élevé <lu terrain traversé par le canal. 

QUATl\IÈMR SECTION. 

Ouvrages d~ art. 

An.T. 4. 
~ 

Les ouvrarrcs d'art, sans distinction, seront construits sur de bonnes et solides 
fondations. Ces fondations seront appropriées à la nature du sol sur lequel ces 
ouvrages <loiven L être construits. 

Les pierres, briques, moellons et autres matériaux 1 qui entreront dans la 
construction des ouyrag-es1 seront de bonne qualité, et la chaux ù employer 
dans ceux de ces ouvraaes destinés à être immcrgés , sera entièrement hy 
draulique. 

Tous ces ouvrarrcs seront construits d'après les principes de l'art et avec Ies 
dimensions pl'Opres aux u5ages auxquels ils sont destinés. 

Les tètes des ponts-dormants , soit entièrement en maçonnerie ~ soit partie 
en maçonnerie, partie en bois, seront accompag,nées de murs en aile ou en 
prolongement des pieds-droits OLl des tètes. r1ui seront jugés nécessaires, soit 
pour contrebutter celles-ci, soit pour soutenir des \a lus, etc., etc. Il en sera 
de même pour les ponts mobiles. 

Toutes les arêtes quelconques vues des ouvrages en maçonnerie seront en 
pierres de taille appareillées avec soin. 

Cl'.NQUIÈME SECTION. 

Dépendances. 

ART. 5. 
Il sera construit, près de chaque écluse et de chaque pont mobile, une 

maison pour la demeure de l'éclusier ou du pontonnier; ces maisons auront 
au moins 7 mèt. de longueur sur ~ mèt. de largeur et 4m,50 de hauteur, du 
sol à la corniche. Elles consisteront en une cave, un rez-de-chaussée el du 
mansardes. 

Elles seront construites selon les rè5les de l'art et avec solidité. 

Il pourra aussi être construit une maison d'administration ou d'agence 
p,énérale. Ce bâtiment sera considéré comme une dépendance du canal. 
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SIXIÈME SECTION, 

111atl-1·ùt1tTJ1node de construction) époq1ws d/aohèoemoru des traoau«, bornaqe, 
entretien, 

ART. 6. 
Tous les ouvrarrcs1 sans distinction, seront exécutés conformément a11 présent 

cahier <les charges et aux projets approuvés pnr le département des travaux 
publics, d'après les règles <le l'art cl avec tout le soin nécessaire. 

Il n'y sera mis en œuvre que des matériaux de la meilleure qualité que les 
localités puissent fournir, el, en Lous cas, exempts de tous défauts capables de 
compromettr-e la solidité et la durée <les ouvrarçes. 

Eu général, les maçonneries de parement seront exécutées en briques, el 
celles de fondation et <le remplissage en moellons et lioagcs bruts 1 ou aussi en 
briques. Les voûtes <les ponts, aquéducs , pourront être faites en briques ; les 
arêtes et les tablettes de recouvrement seront en pierre de taille. Les socles et 
les cordons seront en moellons piqués sur toutes les faces vues. 

ART. 7. 
La totalité du canal sera établie et livrée à la circulation endéans deux ans. 

à courir du jour où. le procès-verbal d'adjudication aura été approuvé. 
Les travaux s'exécuteront sans interruption. 

ART. 8. 
Après l'achèvement total des travaux, le concessionnaire fera faire 1 à ses 

frais, un bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes les parties du 
canal et dépendances; il fera dresser, également à ses frais et contradictoire 
ment avec l'administration, un état descriptif des écluses, ponts, aquéducs et 
autres ouvrages d'art. , 

Une expédition dûment certifiée des procès-verbaux de bornage, du plan 
cadastral et de l'état descriptif <les écluses, etc., sera déposée, aux frais du 
conccssiounaire, dans les archives de l'administration. 

ART. 9. 
Pendant toute la cl urée de la concession, le canal et ses dépendances seront 

entretenus dans le meilleur état, de manière que la circulation soit toujours 
libre, sûre et facile. Les ouvrages seront soigneusement réparés et même 
reconstruits au besoin. 

L'état du canal et de ses dépendances sera reconnu annuellement, et plus 
souvent, en cas d'urgence ou d'accidents, par un ou plusieurs commissaires à 
désigner par l'administration. 

Pour tout accident qui pourrait être attribué au défaut d'entretien du canal 
et de ses dépendances, le concessionnaire sera passible d'une amende de 
fr. 1,000, au profit de l'État. 

Si l'entretien était négligé sur un point quelconque du canal et de ses 
dépendances, le 3ouvernement aurait l'option ou de réduire temporairement 

11 
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ln totalité des }léages concédés , <l'une quantité qui pourrait aller jusqu'à 
:so p. 0/0, et cc jusqu'au momen I où les ouvrages seraient remis à l'entretien 
r<~uulicr1 ou d'exécuter les travaux <l'office pour complc du concessionnaire. 

CAHIER DES CHARGES. 

SEl'Tih!IIE SCCTJON. 

Conditione générales. 

Anr. 10. 

Le concessionnaire s'enrpg:c à exécuter, à ses frais, risques el périls, cl à ter 
ruiner dans le délai de deux années, à partir de ]a date de l'approbation royale, 
tous les travaux nécessaires à l'établissement du canal <le Bossuyt à Coui-tray. 

Cette clause doit être considérée comme la base du contrat; les parties enten 
dent que, dans tous les cas possibles, elle reçoi ve l'application la pins large. 

AnT. 11. 

En acceptant le présent cahier des charges, le concessionnaire est présumé 
avoir vérifié les données et calculs sur lesquels il repose, avoir reconnu la réalité 
de tout ce qui y est posé eu fait, et s'être assuré de la possibilité de l'exécuter dans 
toutes ses parties. Le Gouvernement entend n "être pas responsable des erreurs, 
imperfections ou lacunes qui pourraient 5'y trouver. 

ART. 12. 

Toute exécution ou toute autorisation ultérieure de route, de canal, de 
chemin de fer, de travaux de navigation, <le Bossuyt à Courtray, ou dans toute 
autre contrée , voisine ou éloignée , ne pourra donner ouverture à aucune 
demande en indemnité de la part du concessionnaire. 

Il en serait de même : 

l O Des modifications que pourraient éventuellement subir la taxe des barrières 
ou les péages , tant sur les voies de communication existantes, que sur celles 
qui pourraient être créées pendant la durée de la concession ; 

2° Des modifications au tarif des <louanes, et de toutes autres mesures prises 
ou provoquées dans l'étendue des pouvoirs de l'administration. 

AIIT. 13. 

Dans le cas où le gouvernement ordonnerait ou autoriserait la construction 
de routes, canaux ou chemins de fer, qui traverseraient le canal concédé, 
le concessionnaire ne pourra meure obstacle à ces traversées. 



HUITlliME SECTION. 

Projets dé/t'.ni'tif's. 

.c\RT, 14. 

Endéans un an à compter de la date de l'arrêté tlc concession, le concession 
naire devra soumettre à l'approbation du département des travaux publics, les 
projets complets , en triple cxpédition , de Lous les ouvrages à exécuter confor 
mément au présent cahier des charges. 

Ces projets pourront être fournis par parties successives; mais chaque partie 
sera tout-à-fait complètc , par rapport à une portion du développement total 
du canal. 

Les projets dont il s'a[Jit, se composeront, pour le corps du canal, de plans 
et de profils eu lonrr el en travers 1 cotés et rapportés à un plan horizon lai de 
comparaison ; cl , pour les écluses ~ ponts , pontccaux , aquéducs et tous 
ouvr<lges d'art; des détails généraux de construction. Aux plans exiués devra 
être joint un devis explicatif", comprenant la description des ouvra{\'es. Le 
concessionnaire devra indiquer sur les plans ù produire pa1· lui 1 la position et 
le tracé des bassins. Si les projets définitifs s'écartaient. en quelques points, des 
données du cahier des charges, le concessionnaire serait tenu de signaler ces 
déviations, que le rrouvcrncmenl n'admettrait qu'autant qu'il le jugerait conve 
nable. Le ministre des travaux publics, après examen et rectification, s'il y a 
lieu, arrêtera, dans le délai de deux mois , les projets définitifs dont le conces 
sionnaire ne pourra plus ensuite s' écarter sans autorisa Lion. 

NEUVIÈ~IE SECTION, 

Frais à charge du, oonoessionnaire. 

AnT, lJ. 
Tous les ouvrages prévus au présent devis cl cahier des charges , avec toutes 

les modifications et additions éventuelles quelconques , et tous les ouvrages non 
prévus, mais dont la nécessité pourrait être ultérieurement reconnue, pour la 
complète réalisation du canal de Bossuyt à Courtray et de ses dépendances, 
sont entièrement et exclusivement, et sans distinction ni exception, à la charge 
du concessionnaire. 

Il en est de même : 

1 ° De tous les frais d'entretien, de réparations, tant ordinaires qu'extraordi 
naires, et de reconstructions, pendant la durée de la concessio!l; 

2° Des frais relatifs à la surveillance générale à exercer par le département 
des travaux publics, tant sur les constructions que sur l'entretien. 

ART. 16. 

Tous les terrains, bâtis ou non, et quelle qu'en soit la nature ou la destina 
tion, qu'il sera nécessaire d'acquérir ou d'occuper, soit, définitivement, pour 
l'établissement du canal et de ses accessoires et dépendances de toutrrenrc, soit. 
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provisoirement, pour en extraire des matériaux, y foire des emprunts de terres 
à mettre en œuvre dans les remblais, ou pour établir des chemins de commu 
nication avec les lieux ou rivages d'où il sera nécessaire de faire venir <les maté 
riaux , seront acquis ou occupés par le concesaionnaire et à ses frais. 
Le concessionnaire prend également à sa charge toutes indemnités pour dété 

riorations de terrains, pour chômage, modifications ou destructions d'usines} 
et g~nfralernent pour tous dommages quelconques résultant des travaux. 
Pour le cas de non-arraugemcnt amiable dans l'acquisition des propriétés ou 

terrains en général, nécessaires à l'exécution du canal de Bossuyt à Courtray 1 
l'expropriation sera poursuivie au nom du gouvernement et dans les formes 
voulues pa1· les lois en vigueur sur l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

JllXlt.lUE SECTION. 

Péayes. 

Anr. 17. 

Sauf le rabais éventuel de l'adjudication, le concessionnaire jouira, ù titre 
d'indemnité pour la dépense qu'il s'engas-e à faire et les soins qu'il apportera 
daus l'exécution du canal de Bossuyt à Courtray, de la perception, à son profit, 
pendant la durée de 90 ans, des droits suivants , la capacité <lu bateau prise 
pour mesure et le tonneau de 1,000 kilog: : 

1 ° En destination des rives de la Lys, en amont t à charge . . . . fr. 2 25 
des écluses d'llarlebeek, et vice »ersâ . . . . . } à vide, allée et retour. » 60 

, :2° En destinat~on des Arives de la Lys, en aval } ~ cl~arge 
tl Harlebcek, et vice versa. . . . . . . . . . . . ~ a vide . 

à charge 
à vide . 

~0 En destination de Sweveghem et environs et } 
• A uuie versa. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

4° Si, pendant la durée <le la concession, il se 
construit un canal de jonction de la Lys à l'Yper 
lée, les bateaux destinés à passer par ce canal, 
paieront, pour le parcours de celui de Bossuyt à 
Courtray, et vice oersd . . . . . . . . . . , . . 

à charge 
à vide . 

1 50 
)) 40 

2 00 
)) 50 

1 50 
)) ,40 

ONZIÈIIIE SECTION. 

Du.rée de la concession) mode et conditions de l' adjiulicati'on de la concession, 

ART. 18. 
La durée de la concession sera de 90 ans, à partir du jour où le canal concédé 

aura pu être livré à la navigation. 

ART. 19. 
La concession sera offerte en adjudication publique, par voie de soumissions 

et sous réserve de l'approbation du gouvernement. 

Les soumissions devront indiquer le rabais pour cent que les soumissionnaires 
offriront de faire sur le montant ci-dessus stipulé du droit à percevoir par le 
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concessionnaire. Ce rabais sera nécessairement indivisible N portera sur la tot..i 
lité des droits. 

Si les rabais indiqués pnr los soumissions Of' s'élèvent pas à t"5 p. 0/0, l'auteur 
du projrl sel'a dt\claré concessionnaire. 

S'il PSI fait un rabais dei, p. 0/0 ou au dc•là1 celui qui aura fait le plus for! 
rabais sera déclaré concessionnaire, sauf l'approbation du {;-ouvcn1cment. 

Dans cl' cas, celui qui sera déclaré oonoossionnaire par le aouvernemeut. 
paiera à l'auteur du projet 601000 fr. 

Tous les frais que lconqucs à résn lt cr de la m ise en adjud ica tion de la conces 
sion et des enquétes préalahles 1 seront cxclusivcmrnt i, la charg e du ronces 
sronuarre. 

Ceux d'cm'CGÎstrcmcnt seront acquittés au droit fixe d'un frnuc. 

no UZIÈnrn SIIG'l'lON. 

Garanties_, nies ures cotl'1·citù;es et de répressùm. 

Awr. '.20. 
Le concessionnaire, quel qu'il soit, fournira, endéans trois mois après l'adju 

dication; un cautionnement de 100,000 fr., en immouhles , en numéraire, en 
bons <lu trésor ou en obligations des emprunts nationaux, et dout il obtiendra 
la main-levée ou le rcrnbourscmcnt , si -x mois après l'achèvement complet de 
t ous les travaux, constaté par procès-verbal de l'inG'C\nicur qui aura élé chargé 
d'en faire la réception. 

A défaut, par le concessionnaire, de fournir le cautionnement prescrit, dans 
le délai de trois mois, le 5ouvcrnemcul pourra le déclarer déchu de tous ses 
droits. 

AR'I'. 21. 

Si, aux époques stipulées à l'art. 14 du présent cahier des charges, le con 
cessionnaire n'avait pas soumis ù l'approbation du département <les travaux 
publics les projels définitifs mentionnés au dit article, ou s'il n'avait pas exécuté 
les travaux <le premier établissement <lL1 canal à l'époque fixée par l'art. 7, et 
que les retards éprouvés , soit ponr la production des projets définitifs, soit 
pour l'achèvement des travaux, ne pussent pas être al tribués, avec raison, à des 
circonstances de force majeure el indépendantes de la volonté du concession 
naire 1 celui-ci serait déchu de tous ses droits, el il suffira 1 pour que sa dé 
chéance soit prononcée , en ce· qui concerne l'époque de l'achèvement des 
travaux, qu'il soit constaté, par un procès-verbal dressé par un ingénieur des 
ponts et chaussées, que le délai, endéans lequel les ouvrages devaient être 
exécutés, est expiré et <,1ue les travaux ne sont pas achevés. 

Le concessionnaire ne sera recevable à invoquer la force majeure, qu'autant 
qne, dans les dix jours des événements ou circonstances d'où seraient nés les 
obstacles, il en aurait fait reconnaître la réalité par l'administration. 

JI en serait de même des faits que le concessionnaire croirait pouvoir repro- 
12 
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cher à l'administration ou ù ses agents; il ne pourrait eu arguutenter quautan! 
qu'il en aurait fait reconnaître la réalité et l'iulluencc, au moment où ils auraient 
été posés, on dans les dix jours au plus lard. 

Dans aucun cas, Je concessionnaire ne pouna baser une demande ou récla 
mation quelconque sur des ordres qui lui auraient élé donnés verbalement. 

Awr. 22. 

En cas <le déchéance du coucessiounairc , le uonvcrncmcnt pourvoira à 
l'achèvement des travaux, par le moyen d'une adjudica lion à laquelle il sera 
procédé aux clauses et conditions du présent cahier des charges, avec cette 
modification, r1nc la cou cession sera adjuuéc à celui des soumissionnaires qui 
aura olforL la plus forte somrue , ou Je prix Jp plus élevé pour les travaux 
exécutés, les terrains acquis et payés, les matériaux upprovisionués , etc. 

li sera indiqué une mise à prix représentant la valeur présumée de ers tra 
vaux, terrains , matériaux, etc. 

Il est, toutefois, expressément stipulé que l'adjudication pouna avoir lieu 
pour un prix infér ieur à la mise à prix. 

Le concessionnaire évincé recevra de l'adjudicataire le montant de la soumis 
sion qui aura été présentée par ce dernier. 

ART. 23. 

Le concessionnaire déchu de ses droits perdra en outre le cautionnement 
qu'il aura fourni en conformité de cc que prescrit I'art.. 20 du présent cahier 
des charges. Ce cautionnement sera acquis à rf:tat. 

Ar..r. 24. 

Pour sûreté des obliffalions imposées au concessionnaire , en ce qui concerne 
les travaux d'entretien, et sans que celui-ci puisse, dans aucun cas, contester 
l'opportunité de la mesure, le gouvernement pourra, pendant toute la durée 
<le la concession, exiger la consignation des recettes, et même, si le conces 
sionnaire était en demeure de satisfaire aux réquisitions qui lui auraient été 
faites à cet effet, opérer [es recettes et en consigner le ruou tan t par ses propres 
agents, el ce jusqu'à concurrence d'une somme de 30,000 fr. 1 sur laquelle, le 
cas échéant, sera récupéré le montant <les travaux exécutés d'office, augmenté 
d'un cinquième à Litre <l'amende. 

Si la somme ci-dessus de 30,000 fr. se trouvait réduite par suite d'exécution 
d'office, le gouvernement pourra toujours exiger OLl opérer, comme il vient 
d'être dit, des consignations supplémentaires, pour en rétablir le montant. 

Le gouvernement pourra, en outre, se rembourser <les avances qu'il aurait 
faites en exécution de l'art. 9, en opérant les recettes directement ou par voie 
d'adiudication. 
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,Yu1·vctlla11ou de la prt1·t du g01werJW1U{'Jlt. 

Le rronvernemcnt fcrn surveiller, par ses ancnts1 l'exécution des trava ux , 
1 a11I d(• premier établissement que d'entretien du canal. 

Cet te sm-vcillanco sera exercée aux frais du couccssionnaire. A cet effet. . , 

celui-ci vcrscra , d'abo,.d, endéans ciuq mois, après l'approbation du procès- 
verbal d'adjuclicaliou de la concession, dans la caisse qui lui sera indiquée, une 
somme de 3,000 fi'., et, en outre, pendant toute la durée de la concession d 
cndé.uis le Ier trimcsu c de chaque année, 200 fr. par an. 

La surveillance dont il s'agit ici, a pour objet d'empêcher Je concessionnaire 
de s'écarter des 0Lli13a1 ions qui lui incombent; elle est exclusivement d'intérêt 
public et n'emporte aucune direction. 

Tous ordres de service de la part des agents préposés à la surveillance, seront 
donnés par écrit; le concessionnaire au ra toujours la faculté <le considérer Ies 
ordres verbaux comme non avenus. 

ART. 26. 

Si, pendant l'exécution des travaux, et même après leur achèvement, il est 
reconnu que les ouvrages n'aient p,\S été exécutés conformément aux rè3Jes <le 
l'art, ou aux clauses el conditions du présent cahier des charges' ou du devis 
spécial des travaux, et qu'ils laissent quelque chose à désirer, soit sous Je 
rapport des dimensions, soit sous celui du mode d'exécution et de la nature ou 
de la qualité des matériaux, le département des travaux publics les fora 
démolir, en tout ou en partie, selon ce qu'il jugera nécessaire. 

Le concessionnaire fera, l~ cas échéant, reconstruire les ouvrages démolis; 
:faute par lui de se conformer à celle clause du présent cahier des charges, les 
ouvrages démolis seront reconstruits d'office, à ses frais et pour son compte, 
et le montant de la dépense, augmenté d'un cinquième, à titre d'amende, sera 
récupéré sur le cautionnement. 

QUA'I'ORZIÈME SECTION, 

Agents d'tt, concessionnaire, 

ART. 27. 

Le concessionnaire fera diriger el surveiller l'exécution de ses travaux par des 
ar,ents de son choix, et à sa nomination exclusive. Il nommera ésalement les 
a3ents qu'il emploiera pour l'entretien du canal fit à la perception des droits, etc. 

Toutefois, les cantonniers devront être, au préalable, a&réés par le départe 
ment des travaux publics ou son délégué. 

Le gouvernement accordera aux agents choisis par le concessionnaire, et 
sur la proposition de ce dernier, telles qualités qui leur seront nécessaires pour 
r exercice de leurs fonctions. 
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Ces mêrucs HfF~11ls seront, Pu outre, assermentés de·, nnt qni de droit . ù !'rHPI 
d'être habiles ù drosser des procès-verbaux constatant des eontr-avcntious. Ils 
devront être cou{}·é<liés, si le dépru-tomont des Ira vaux publics l'cxir,·e. 

QUINZitrnm SECTION. 

Remise du cama! a l'empfrrtti'on de fa du-rée t/11 la concession ~ 

A1l'r. 2B. 

A 1, ' l' 1 l' . . 1 1 ' . 1 f' . J epoquc rx ce pour cxplrnlwn cc a prcscnle coucessron et par c. ait seu 
de cette expiration, Je g-ouvcrncmc11L sera s11hroué ù tous les droits du conces 
sionnairn, dans la propriété des terrains el ouvraues désÎIJfüçs aux plan cadastral 
<'f étal des cri ptiF mentionnés dans l'art. 81 cl il cnl rcra immédiatement en 
jouissance <lu canal, de ses dépendances et de tons ses produits. 

Le concessionnaire sera tenu de rcmctu c eu hou état d'entretien le canal 
,1 Vf'C tous ses on vraurs et dépendances. tels que' {P ros. 1 ÏC'llX de chargement ('t de 
déchm'lF'll1('11t1 niaisons de G'arde:c; cl de surveillants, bureau de purccption t>l 
maison d"agence 3·énéralc ou d'admin istr-a tiou 1 machines . cl, en uénéral tom 
autres objets inunohiliers. 

Dans les cinq années qui précéderont immédiatement le terme de la conces 
sion, le i:;-ouvernement aura le droit de mellrc saisie-rurôt sur les revenus du 
canal concédé et de les employer ù. rél.dJlir eu bon étal ce canal et tonies s<'S 

dépendances, si le conccssionuaire ne se mettait pas en mesure de satisfaire 
pleinement et entièrement ù cette obliaation. 

Quant aux objets mobiliers, tels que matériaux, combustibles et. approvi 
sionnements de tous r,cnres1 ils resteront la propriété du concessionnaire, à 
moins que rttat n'en demande la cession, auquel cas ln valeur eu sera fixée à 
dire d'experts. 

Le oonoessionuaire conservera é3"alcment la propriété de Lous objets immo 
biliers non compris dans l'énumération précédente, et il pourrn exiger que le 
{~ouvernemenl les reprenne à dire d'experts; de son côté', le gou'Vcrnemeill 
pourra en exiger la cession , éualemenl à dire d'experts. 

SEIZIÈME SECT[ON. 

Üontentieuai, 

Au. 29. 

Toutes les contestations qui pourraient .<,'élever entre le gouvernement et 
les concessionnai res , à l'occasion ou par l'effet de la présente convention i soit 
qu'elles tiennent à l'interprélation ou à l'exécution des clauses et conditions 
<le la concession 1 seront soumises et décidées à et par trois arbitres. Leur 
décision sera définitive; les parties contractantes renoncent, <lès à présent 
pour lors, à l'attaquer par aucun moyen d'opposition, d'appel ou de cassation. 

Les parties ont désigné pour leurs arbitres communs , Je président de la 
cour d'appel de Brnxelles. le procureur-général près la même cour, et le prési 
dent du ti·ibunal de première instance de la même ville. 
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DIX-Stl''J'lÈllIE SECTION. 

Faculté pour le concession tuiire de [ormer une socù!té en nom collectif' ~ou 
anouymc auec émiss·ion d'actions. 

AH'r. 30. 
Le concessionnaire pourra céder ses droits à telle société qu'il jugera 

convenir- le mieux à ses intérêts 1 en se conformant d'ailleurs; à cet égard., 
aux lois sur la matière. 

lHX-TlUl'fIÈME SECTION. 

Domicile dn concessionnaire. 

ART. 31. 

Le concessionnaire sera tenu de dési{p1er un domicile réel ou <l "élection, où 
lui sera adressée toute la correspondance; si plusieurs personnes se réunissent 
pour soumissionner I'entrcpr ise , elles devront avoir constamment un manda 
taire spécial, ayant pouvoir de les représenter et d'aair en leur nom 1 en tout 
ce qui concerne la concession. Elles seront en outre solidaires pour toute 
l'entreprise. · 

Si, en exécution de l'art. 30, le concessionnaire forme une société en nom 
collectif ou anonymei la compagnie sera tenue de désigner un de ses membres 
on admiuistra teurs , pour recevoir les notifications ou sjgnifications, qu'il y 
aurait lieu de lui adresser. Le membre ou administrateur désigné fera élection 
de domicile dans l'un des chefs-lieux de province du royaume. 

En cas de non-désignation de l'un des membres ou administrateurs de la 
compagnie, ou (le non-élection de domicile par le membre ou administrateur 
désigné , toute signification adressée à la compagnie prise colleetivement , 
sera valable 1 lorsqu'elle sera faite au secrétariat général de la province de 
Rrabant. 

Bruxelles , le :5 mai 1838. 

Proposé par le demandeur en concession , 

F. VERRUE-LAFRANCQ. 

Articles supplémentaù·es. 

1 ° Les écluses seront. à sas et en pierres et briques; les sas auront les mêmes 
dimensions que ceux du canal d'Antoing. 

'.2° Si on fait nsa!)C de la faculté de construire une partie souterraine ~ lu 
moindre épaisseur {le la voûte sera de ;50 centimètres. 

:3() Les machines d' a lîrnentation seront toutes métalliques, sans qu'il entre 
du bois dans leur système. 

-~0 Le concessionnaire s'engage , pendant toute la durée de la coneessron , 
13 
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hors les temps de chômago , ordinairement ÔX(~S du .t:, août a11 J:3 octobre 
de chaque année, à maintenir les eaux <lu canal à l'étia~c de ;2m)Q au-dessus 
des buses des écluses. 

Bruxelles 1 le Jfü mai 1838. 
F. VERRUE-LM'l\A.NCQ, 

Stipu,lrtti'ons de grwan#e en [aoeur du_, canal de Bossuçt rl Coii1·t1·ay. 

1 ° A partir de l'époque à laquelle le canal de Bossuyt sera livré à la navigation, 
les bateaux qui doscendront la Lys, char{)'-~S <le pierres, de houille ou de chaux, 
11c seront admis à ètre éclusés à l'écluse de Commines, que moyennant le 
paiement d'un droit spécial, destiné à assurer au canal de Bossuyt le marché 
des rives de la Lys en aval de la <lite écluse. 

'..:?° Ce droit qui sera perçu par l'éclusier de Corn mines 1 au profit du conces 
sionnaire du canal de Bossuy t, est fixé à 2 fr. par tonneau de 1,000 ki J. d(• 
chargement effectif. 

3° Le ffOuvcrncmeut se réserve de I'augmenter, pour le cas où ce taux serait 
reconnu insuffisant. 

-1° Les bateliers seront tenus d'exhiber, à la première réquisition de léclusier, 
leurs lettres de jauü'c, qui pourront toutefois être vérifiées par un nouveau 
mesura3·c, el, en cas de différence 1 les droits seront calculés d'après la conte 
nance effective, reconnue e L constatée par l'éclusier. 

Arrêté pa1· le ministre des travaux publics. 

Ilrux.elles 1 le 20 octobre 1839. 
Nomoxn. 

CAHIER DES CHAllGES 
Pour la concession du canal de l'Espierre. 

ARTICLE PREl!IIER. 

Le canal aura son origine à un point de l'Escaut, situé vis-à-vis le "Village de 
Warcoing, à 1,100 mèt. environ de l'embouchure de la rivière I'Espierre , où 
l'écluse u0 1 sera placée. 11 s'élèvera d'abord sur la hauteur de ·,varcoing, en 
coupant la route de Tournay à Audenarde, à environ 370 mèt, de la limite de 
la Flandre occidentale, pour, de là, aller traverser la grande route de Tournay 
à Courtray, à 110 met. environ du pont existant sur la rivière l 'Espierre , el 
venir ensuite occuper le lit de la dite rivière vis-à-vis l'église de St-Léger, qu'il 
laisse à sa gauche. 

A partir de ce point, il ne quitte plus la partie basse de la vallée de l'Espierro, 
jusqu'à la frontière française, où il s'arrête entre les fermes L'AHil et Lahonrde, 
au point où la cunette du canal de Roubaix "Vient aboutir'. 
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D ' l (;\ 3 l' S I ' l' ' c,)-"" ' · 1 eux ec uses 1 11°' ;.l;. et , une vers t- ..• cgcr, autre a '1:.IJ met. environ O<' 

la frontière française, purtagcront le canal c11 trois biefs. 

La lonrrueur totale du canal sera de 8300 mèt , 

Une 1\1ole d'alimentation sera conduite le long d'une des dinues du p1·e111ie1' 

bief, pour porter des eaux d0 l'Escaut nu deuxième bief 1 d'où elles seront 
reprise11 pmll' être jetées dans le bief supérieur. 

AHT. 2. 

La cote des eaux ordinaires de uavigntion , au point de départ ù l'Escaut 1 
étant prise pour point de repèrc , la pente totale du canal sera de 7111,80 environ, 
parraaée en trois chutes ér,alcs, de 2m,GO environ. 

Le nombre des chutes pourrai! être porté il quatre 1 si celte disposition éraiL 
reconnue préférable. 

ART, 3. 

La hauteur des eaux dans le canal sera constamment de 2 mètv , le tirant des 
bateaux étant de 1 m ,80. 

Ànr , 4. 

Le canal aura une largeur de 10 mèt. au plafond, avec des digues dont les 
talus auront { à l'intérieur et '; ,\ l'extérieur ; dans les déblais 1 les talus des 
berges auront : . 

Dans les cour Les , la section du canal s'agrandira en raison inverse des rayons 
el suivant les règles de l'art. 

Les chemins de halage auront -1 rnèt. <le largeur, étant élevés de 80 centiru. 
au-dessus de l'étiage du canal. Cette largeur se réduira à 2 mèt. au pied des 
talus des rigoles d'alimentation. 

Une berme de 1 mèt, à lm/,0, bordée d'un contre-fossé de dimensions suffi 
santes, longera les talus de toutes les digues en remblai. 

Il sera pratiqué , dans le premier bief à l'Escaut, une gare ou bassin, ayant 
:?'.50 mèt. <le longueur et 30 mèt. de laq~em· au plafond. 

AnT. ;5. 

Il sera construit trois écluses mec réservoirs pour économiser les eaux de 
navigation , et maisons éclusières Ces écluses auront 2m,60 de chute environ. 

ART. 6. 

La communication sera rétablie sur ceux des chemins interceptés par le 
canal, dont le maintien sera jugé indispensable; des ponts, pontceaux et aqué 
ducs , chaussées pavées, en déblai ou en remblai 1 seront 'construits à cet effet ; 
les chemins seront d'ailleurs exhaussés ou abaissés, sans que les rampes de rac 
cordement aient nulle part plus de 3 centimèt. d'inclinaison par mètre. 

Il y aura spécialement un pont mobile sur la deuxième écluse, ainsi qu'aux 
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traversées des routes de Tournay ù Audenarde et à Court.ray .

1 
aux grnnch cho 

mins Je St-Léger ù Dottignies et à GOLl(pties, à celui de Leers-nord à Estani 
puis ( J) ; deux pouls de piétons seron L élevés à St-Léger et à ;_'iO0 mèl . environ 
de la troisième écluse. 

Il sera pareillement construit des aquéducs en nombre suffisant pour l'écou 
lement libre des eaux sous le canal et les chaussées qui le traversent. 

An-r , 7. 
L'alimontat.ion aura lieu, savoir: d'abord par une prise d'eau faite dans l'Es 

pierre au-dessus de la 3e écluse 1 d'autres prises d'eau dans cette rivière pou 
vant. encore Hoir lieu pour l'alimentation des biefs inférieurs; 

Ensuite, par le canal français de Roubaix (2) 1 dont l'étiage se trouvera de 
niveau avec le t.roisièrno bief du projet. 

( l) H Pour lever tous les doutes, il sera inséré dans le§ 2 de l'art. B du cahier des charges 
pour le canal de I'Espien-e, les mots suivants : 

1, Un tunnel au point de renco ntro du canal el du chemin de for de Tournay h Ia frontière ; ce 
tunnel devant ètre ù la charge du coucessionnnirc. » 

(Ea:tm,lt du pr-oces-rcrbu] d'adjudication dn !) novembre 1839; Monit our du 10, n° 614.) 

(2) k En ce qui concerne l'alimeutation , le concessionnaire actuel du canal français de Rou 
baix a renouvelé, par la déclurution ci-jointe*, l'engagement pris par son prédécesseur, de 
sorte qu'il est bien entendu que cet engagement est pris au profit d'un concessionnaire quel 
conque du canal belge. 11 

(E'.rtrait du procès-verbal d'adjudication dit 9 novembre 1839.) 

• Le souss igné, conoessionnaire du canal français de Roubaix, 
Yu le cahier des charges nriêté le 20 octobre dernier, pour la concession du canal de l'Espier re , et portant. 

art, 7 : 
• L'alimentation aura lien, bavoir: d'abord par une pribe cl 'eau faite dans I 'Espiorrc, au-dessus de lu 3° écluse, 

d'autres prises d'eau duns cette l'ÎI ièr e pouvant encore avoir lieu pour l'alimentation de, biefs inférieurs; 
• Ensuite, par le canal français de It ouharx , dont l'étiage se trouvera de niveau avec le 3° bief du projet. 
, Les eaux d'alimcnlntton seront réd uites, le plus possible, au moyen de réservoirs ud aptés à chaque écluse 

et économisant un tiers tics éo lusées, 
, Si ces moyens n 'é taieut pas suffisants, I'aliruentation se compléte mit par le jeu <le pompus a vupeur qui 

puiseraient les ea u;,,. del 'Escaut, aux environs de la l '0 écluse, et les po1 ter aient, soit directement, soit a plusieurs 
reprises, au 3• bief du canal. • 

Considérant que, par une déclaration datée de Lille, le 24 octobre J82ô, le sieur Brame, conoessfounaire 
primitif du canal de Roubaix, a pris l'engagement suivant: 

• Le soussigné prend lcngu gement, dans le cas où son canal seruit prolongé, par le gouvernement des Pays 
Bus, jusqu'li l'Escaut, à l'endro.t d u village de I'Espierre, de donner gratuitement I'eau nécessaire ù l'alimenta 
uon du dit canal des Pays-Bas, aux niveaux fixés par sa navigation. 

• Il promet qu'il n'é tabliru aucune écluse entre la frontière des deux royaumes el lu ville de Roubaix, dont 
l ïntérêt, de cette manière, deviendra le même que celui <les Pays-Bas, pour l'alimentotion du dit canal . 

• 11 s'entendra avec le gouvernement des Pays-Bas, pour que les chômages annuels aient lieu en même temps 
dans les deux royaumes, 

• Il fait ces promesses sons les re strictions suivantes : 
• 1 • Que le canal des Pays-Dus sera construit sur les mêmes dimensions que le sien, tant pour la largeur que 

pour le ti rant d'eau et les dimensions des écluses; 
• 2,o Que la chute û'eau, ù la l'" écluse des Puys-Bas, près de la frontière, ne dépassera pas a•,40; 
• 3° Que l'alimeutatiou qu'il promet, sera uniquement dans le but de lu navigation de h Marque à l'Eecaut, 

el non pour toute prise d'rau ou autre canal qui pourrait y aboutir clans la suite ; 
• 4° Enfin, que les écluses seront entièrement eu maç ounerle. • 
Déclare, tant pour lui qu'au nom de ses colntéressés, renouveler la déclaration qui précède, en conçoura11t li 

l'alimentation, dans le sens du~ 2. de l'art. 7 ci-dessus transcrit . 
Bruxelles, le 8 novembre 1839. J. Munlf. 



Les eaux d'alimentation seront réduites, le plus possible. an moyen de réser 
voirs adaptés à chaque écluse et économisant un tiers des éclusées, 

Si ces moyens n'étaient pas sullisauts 1 l'alimentai ion se compléterait par le 
jeu de pompes ù vapeur, qui puiseraient Ios eaux de l'Escaut aux environs de 
la première écluse, cl les porteraient, soit directement, soit ù plusieurs reprises. 
au troisième bief rlu canal. 

Les talus des diuucs qui seront établies pour ln formation des rigoles1 auront 
l'inclinaison indiquée ci-dessus pour celles du canal. 

AuT. 8. 
Les remblais pour l'étahlissernent des diuurs seront élevés avr-c le plus rrrand 

soin. pour éviter les flltrations et les éboulements. 
\v:l!H d,, livrer le canal il la rnnî(çaLio111 il faudra ré1_plla!'ÏSC'r les terrassements 

sur tonte leur longueur. su iva nt les profils en travers arn~l~ii pa1· le r,·ouverne 
meut. o ux Lei mes de l'ai· L. l '.2. 

An-r. 9. 

Les écluses avec réservoirs et ponts-levis auront les mêmes dimensions de 
passa5e que celles du canal de Pommcrœul ù Antoini:r 

Les ponts pom piétons auront une Iarrr0ur de l 111,20 entre les garde-fous. 

S'ils sont fixes, il leur sera donné assez de hauteur et de longueur pour que 
le chemin de halarrc soit établi en dessous, et que les bateaux puissent y passel' 
librement avec leurs cheminées. 

La prise d'eau ;\ I'Espicrre , avec barrage à vaunes ou à poutrelles, aura les 
dimensions nécessaires de débouché J)Our que les eaux ne puissent se relever 
au-dessus de rétiage nuuoiniuan. du_hicf supérieur du canal. 

' Les aquéducs sous le canal et les ponlceaux sons les chemins aux abords des 
ponts, auront une ouverture proportionnée au volume d'eau qui devra y passer. 

ART. 10. 
Les pierres <les chardonnets des écluses, celles <les buscs et toutes les tablettes 

et bornes des ouvra3es d'art proviendront des carrières de Maffles, }:caussines 
et Soignies; celles de deuxième échantillon pom· chaines 1 radiers, assises .1 
pourront être tirées des carrières dites d'Antoi'ng et de Tournay> sans qu'elles 
puissent avoir plus de 27 centimètres d'épaisseur. 

Les briques, si les terres soul reconnues bonnes; pourront être faites sur les 
lieux. 

La chaux sera nécessairement de la qualité dite maigre de Tournay. 
Tous les ouua5es d'art présenteront d'ailleurs? de même que leurs abords, 

$OUS le rapport des dimensions particulières et de l'appareil, une construction 
analogue à celle des ouvrages de même nature du canal de Pommerœul à 
Antoing. 
Les maisons éclusières et cantonnières auront un jardin <le 6 ares au moins de 

superficie. 
14 
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AnT. 11. 

Tous les ouvrn3-es sans distinction seront exécutés conformément au présent 
cahier des charges el aux projets approuvés par le département des travaux: 
publics, d'après les rèales de l'art et avec tout le soin nécessaire. 

Il n'y sera mis en œuvre que des matériaux de la meilleure qualité ({UC les 
localités puissent fournir, et., e11 tout cas, exempts de tous défauts capables dr 
compromcllrc la solidité et ln durée des ouvrarrcs. 

En [rénfral, les maçonneries (le parement seront exécutées en briques el celles 
<le fondation et de remplissage en moellons cl libarres bruts ou aussi en briques. 

Les voûtes des ponts, aquédncs, pourront être faites en briques, les arêtes 
et les lablcllcs de recouvrement seront en pierres de taille. Les socles et les 
cordons seront en moellons piqués sur toutes les faces vues. 

Ànr , 12. 

Endéans les trois mois ù compter de l'approbation de l'adjudioation, le con 
cessionnaire soumettra ù l'approbation du 5·otn·erncmcnt les projets, complets, 
en triple expédition, de tous les ouvrages à exécuter aux termes du présent 
devis et cahier des charges. 

Ces projets se composeront, pour le canal proprement dit, de plans el de 
profils en long et en travers, cotés et rapportés à un plan horizontal de cornpa 
raison , et, pour les écluses, ponts, maisons éclusières et ponlonnières,aquéducs, 
pontceaux, machines, rigoles, etc., de plans, coupes, élévations et détails de 
cons tru et ion. 

Aux plans exigés devra être joint un devis explicatif comprenant la descrip- 
1 ion des ouvrages. 
Si les projets dont il s'agit s'écartaient, en quelques points, des données du 

cahier des charges, le concessionnaire serait tenu <le siffnaler ces déviations 1 
que le t-;ouvernement n'admettrait qu'au tant qu'il le jugerait convenable. 

Le ministre des travaux publics, après examen et rectification, s'il y a lieu, 
arrêtera les projets définitifs dont le concessionnaire ne pourra plus ensuite 
s'écarter sans autorisation spéciale. 

ART. 13. 
Tous les terrains bâtis ou non, qu'il sera nécessaire d'acquérir ou d'occuper, 

soit, définitivement, pour l'établissement du canal et de ses dépendances, soit, 
provisoirement, pour en ex traire des ma té ria u x ou y faire des dépôts et emprunt& 
de terre, seront acquis el occupés par le concessionnaire, et à ses frais. 

Le concessionnaire prend érralement à sa charge toutes indemnités pour 
détérioration de terrains, pour chômage, modification ou destruction d'usines, 
el séaéralement pour tout dommage résultant des travaux. 

ART, 14. 

A défaut d'arrangement à l'amiable entre le concessionnaire et les proprié 
taires des terrains mentionnés à l'article précédent, l'acquisition et l'occupation 



( ()5 ) 

de ces terrains se feront conformément aux: lois en vigueur. Les plans parcel 
laires seront produits par le concessionnaire qui supportera tous frais quelcon 
ques d'instance administrative et judieiaire. 

ART, 15. 

Le canal el ses dépendances devront être complètement achevés et livrés à la 
navigation, dans un délai de 18 mois, prenant cours à la date de l'approbation 
des plans par le ministre des travaux publics, sauf telle prolongation que Je 
uouvernement jugerait convenable <l'accorder. 

ART, 16. 

Pendant. toute la durée de la concession, le canal et ses dépendances seront 
entretenus dans le meilleur Mat, de manière que la navigation soit toujours 
fibre 1 sûre et facile. Les ouvraacs seront soigneusement réparés ou même recon 
struits au besoin. 

L'état. du canal el <le ses dépendances sera reconnu annuellement 1 et plus 
souvent 1 en cas d'urgence ou d'accideuts , 1mr un ou plusieurs commissaires à 
désigner par l'administration. 

Pour tout accident. qui pourrait être attribué au défaut d'entretien du canal 
et Je ses dépendances, le concessionnaire sera passible d'une amende de 1,000fr. 
au profil de l'État. 

Si l'entretien était négligé sur un point quelconque du canal, le &ouverne 
ment aurait l'option 1 ou de réduire temporairement les péages concédés, <l'une 
quantité qui pourrait aller jusqu'à 50 p. 0/0, et ce jusqu'au moment où les 
ouvrages seraient remis à l'état d'entretien régulier , ou d'exécuter les travaux 
d'office, pour le compte du concessionnaire. 

AR.T. 17. 

Le gouvernement, en prenant pour point de départ à l'Escaut, la cote des 
eaux ordinaires de navigation, n'entend prendre sur ce point aucun enffage 
ment, ni se son mettre à aucune responsabilité, non plus que sur la marche de 
la navigation de l'Escaut et les ouvrag:es qui pourraient y être exécutés dans 
l'intérêt de cette navigation. 

ART. 18. 

Le concessionnaire entreprend à ses frais , risques et périls, et sans charge 
aucune pour le trésor de l'État 1 tous les travaux nécessaires à l'établissement 
du canal et de ses dépendances. Cette clause doit être considérée comme Ia 
hase du contrat; les parties entendent que, dans tous les cas possibles , elle 
reçoive l'application la plus tarse, 

AllT. 19. 

En acceptant le présent devis et cahier des charges, le concessionnaire est 
présumé avoir vérifié les données et calculs sur lesquels il repose, avoir reconnu 
la réalité de tout ce qui y est posé en fait, et s'être assuré de la possibilité de 
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l'exécuter dans toutes ses parties. Le aouverncrncnl. entend n'être pas r<·spo11- 
sable des errcurs , imperfections ou lacunes qui pourraient s'y trouver. 

An•r, 20. 

Toute exécution ou toute autorisation ullérieuro de route, de canal , <le 
chemin de fol', de travaux de naviGaLion1 dans Loule contrée voisine ou éloignée, 
ne pourra donner lieu à aucune demande en indemnité de la part du conces 
sionnarre. 

Il en serait de même : 

1° Des modifications que pourraient éventuellement subie la taxe des barrières 
ou les péages , tant sur les voies de corumunioat.ion existantes , que sur celles 
qui pourraient être créées pendant la durée de la concession; 

'.2° Des modiûcations au tarif <les douanes et <le toutes autres mesures prises 
ou provoquées dans l'étendue des pouvoirs de l'adminisu-ation , 

Anr. '.21. 

Dans le cas où le gouvernement ordonnerait ou autoriserait la conslructiou 
de routes, canaux ou chemins de for, qui truvcrseraient le canal concédé , le 
concessionnaire ne pourra mettre aucun obtacle ù ces traversées. 

ART. 22. 

Il sera éualemcnt permis à qni que ce soit, sauf, s'il y a lieu, l'autorisation 
du gouvernement, d'établir des embranchements abou tissant au canal. Le guu 
vernement se réserve expressément le droit d'accorder <le nou veltes concessions 
de routes ou cauaux s'embranchant sur le canal ici coucédé , ou en prolonge 
ment. de cc même canal. 

ART. 23. 

Tous les ouvrages prévus au présent devis et cahier des charges , avec toutes 
les modifications et additions éventuelles quelconques, et tous ouvrnaes non 
prévus, mais dont la nécessité pourrait être u ltéricurerneut reconnue pour 1a 
complète réalisation du canal de l'Espierre cl de ses dépendances , sont entiè 
rement et exclusivement, et sans distinction ni exception, à la charge du con 
cessionnau-e. 

li en est de même : 

1 ° De tous frais d'entretien, de réparations' 1 tant ordinaires qu'ex traordi 
naires . et de reconstructions pendant la durée (le la concession ; 

2° Des frais relatifs à la surveillance Générale à exercer par le département 
des travaux publics, tant sur les constructions que sur l'entretien. 

ART. 24. 
Après l'achèvement total des travaux , le concessionnaire fera faire, à ses 

frais, un bornage contradictoire et un plan cadastral ,clc toutes les parties du 
canal; il fera dresser, é1plement à ses frais, et contradictoirement avec I'admi- 
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nistration, un état. descriptif des écluses, ponts, machines, maisons éclusières 
et pontonuièros 1 et uéufra le ment de tous les ouvrages dépendant du canal; une 
expédition ducrncnt certifiée des procès-verbaux de bornage 1 du plan cadastral 
el de l'état descriptif', sent deposéc, aux frais <lu couccssionnaire, clans les archives 
de I'administratiou. 

Awr. 2~5. 

La durée de la concession est de 90 ans, à partir du jour où le concession 
naire aura commencé à perce-voir les péai)es. 

Le tarif des droits à percevoir par le concessionnaire est ré3lé ainsi qu'i 1 
suit 1 sauf le rabais éventuel de l'adjudication : 80 centimes par tonneau ù 
charge 1 pour Loule espèce <le marchandise 1 les fumiers, cendres et cnarais 
destinés à l'agriculture exceptés et. ne payant que moitié, et 20 centimes 
à vide. 

Pour les bateaux qui ne parcourront pas le canal entier , le droit sera; par 
kilomètre, de 0 fr. 10 c. par tonneau à charge, et de 0 fr. 025 c. à vide. 

Par chaq}c est entendu le chargement effectif du bateau, et, par vide, le 
tonrrnrrc de son plus grand chargement lé3aL 

Aucune perception ne pourra être exercée avant l'achèvement des ouvrages\ 
constaté par procès-verbal de réception de l'inB'éuieur compétent. 

ART. 26. 

Le concessionnaire aura le droit de planter sur le chemin de halage, sous la 
réserve qu'il se conformer-a à la dôeision du <léparternent des travaux publics 1 

en ce qui concerne l'emplacement et l'essence des arbres. 

ART. 27. 
Le concessionnaire aura, pendant la cl urée de la concession. , la jouissance 

des produits de la pêche, des herbages et plantations du nouveau canal. 

ART. 28. 

Il ne pourra être établi sur le canal, pendant la durée de la concession. 
aucun nouveau péage, ni perçu aucun droit, soit au profit de l'État ou de la 
province, soit de communes ou de particuliers. 

ART. 29. 

ta concession sera adjugée publiquement, sous réserve de l'approbation. 
du roi. 

L'adjudication se fera pa1· voie de soumissions et au rabais sur les péages. 

Les soumissions devront indiquer les rabais, d'un, deux, trois, quatre , 
cinq, etc., pour cent, que l'on consent à faire sur les péages repris à l'art. 25, 
considérés comme un tout indivisible. 

Cependant, si la société, auteur du projet, acceptait au préalable les eondi ..• 
rions du présent cahier des eharges, et justifiait, à la séance de l'adjudication, 

15 
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d'avoir déposé le cautionnement de 40,000 fr. cxiné par le présent cahier des 
charues, et que le rabais do l'adjudication He :ù~lcvùt pas à ;5 p. "/o, son offr« 
ohl ioudrait la prc:fércncc cl. la concessiou lui serait dévolue. 

Tom les frais quelcouqucs à résulter de la mise c11 adjudication <le la 
concession et des cnqué tr-s prénlnbles ~ seront exclusivement à la charge du 
concessionnaire, 

Ceux d'enre3istremc11L seront fixes r-t.s'élèveront à un franc soixante-dix cen 
times. 

Arl.T. 30. 

Ne seront admises ù concourir ù l'adjudication qnc les persouucs qui justi 
Iioronf , par prnducl iou do la quulance de vcrsoureut ., qu'elles ont versé chez 
le caissier urnéral de l'l~lal 1 à Bruxolles , 011 chez son a3ent à l'un des chefs 
lieux de province du roya111Hc, cl sous lïrnpulation Je : Cautionnement po1PJ· 

ta concession dit can al de l' l?spz"crrc} uue somme de (.>,5,000 fr. en numéraire, 
en bous <l11 l.résor ou en 0Lli(J,tlio11s des emprunts nationaux. 

Cette somme comprend : 

1 ° 40,000 fr. à Litre de cautionnement proprement dit; 
2° l~,000 fr. à titre de prime, pour le cas d'éviction, en faveur de la société 

F. Corbisicr, auteur <lu projet. 

Le couccsaionuaire , quel qu'il soit, n'obtiendra le remboursement du caution 
nement proprement <lit, tiue six mois après l'achèvement complet des travaux, 
constaté par procès-verbal de l'ingénieur qui aura été chargé d'en faire la 
réception. 

Les soumissionnaires évincés recevront, dans les trois jours qui suivront 
l'adjudication, le remboursement des sommes par eux déposées. 

La société F. Corbisier recevra, le cas échéant, du caissier w\néral de l'État, 
également dans les trois jours, les fr. U5,000 qui auront été déposés à sou 
profit, à Litre de prime, par l'adjudicataire. 

AnT. 31. 

Si, dans le délai stipulé à l'art. 12 du présent cahier des charges, le conces 
sionnaire n'avait pas soumis à l'approhation du département des travaux 
publics les projets définitifs mentionnés au dit a1 ticle, ou s'il n'avait pas exécuté 
les travaux de premier établissement du canal, à l'époque fixée par l'art. 15, et 
que les retards éprouvés, soit pour la production des projets définitifs, soit 
pour l'achèvement des travaux , ne pussent pas être attribués, avec raison, à 
des circonstances de force majeure et indépendantes de la volonté du conces 
sionnaire, celui-ci serait déchu de tous ses droits, et il suffira, pour que sa 
déchéance soit prononcée, en ce qui concerne l'époque de l'achèvement des 
travaux, qu'il soit constaté, par un procès-verbal dressé par un ingénieur des 
ponts et chaussées, que le délai , endéans lequel les ouvrages devaient être 
exéeutés , est expiré el que les travaux ne sont pas achevés. 

Le concessionnaire ne sera recevable à invoquer la force majeure, qu'autant 



<p1c1 dans les 20 jours des événements ou circonstnnces, d'où seraient ués kll 
obstacles. il en aurait fait reconnaître la réalité par l'arhuinisf ration. 

li en serai l de même des fa ils q11c le concessionnaire croirait pouvoir r<'pro 
cher à l'adiuinistrntiou ou ù ses nG'ents; il ne serait admis à en argurncnlar: 
qu'autant qu'il en aurait fait rcconualtre la réalité et l'influence, au moment où 
ils auraient été posés, ou dans les 10 jours au plus lard. 

Dans aucun cas, le conoessionnniro ne pourra haser une demande ou une 
réclamation quelconque, sur des ordres qui lui auraient été donnés verbalement. 

Anr. 32. 

En cas de d<)clu\n11cc du concessionnair-e , le (f0Lrverncmcnt poun oira a 
l'achèvement des I rnvaux. pa1· le rno:yc11 d'une adjudica tiou , à laquelle il sera 
pror-érlé , aux clauses d conditions du présent devis et cahier des cha1·w$, avec 
cette modificn riou que la coucossion sera adjugée à celui des soumissionnaires 
qui aura offert la plus forte somme Oil le p1·ix le plus élevé pour les travaux 
exécutés, les terrains :wrptis et payés, les mntériaux approvisionnés, etc. 

Il . l' ' . ' . ' 1 1 ' ' <l sera ml 1que une mise a pnx1 rcpresen tant a va cur presumee c ces tra- 
vaux, terrains, matériaux, etc. 

Il est toutefois expressément stipulé que l'adju<licalion pourra avoir lieu 
pour un J_Jl'ÎX iuféric ur à la mise ù prix. 

Le oonccssiounai re évincé recevra de l'adjudicataire le montant de la soumis 
sion qui aura él<~ présentée par cc dernier. Mais il perdra le cautionnement 
qu'il aura fourni en exécution de l'art. 30. Cc cautionnement sera acquis à 
l'État. 

An1'. 33. 
Pour sûreté des obligations imposées au concessionnaire, en ce qui concerne 

les travaux d'entretien, et sans que celui-ci puisse, dans aucun cas, contester 
l'opportunité de la mesure, le n-ouvcrnement pourra, pendant toute la durée 
de la concession, exiger la consignation des recettes, et même, si le concession 
naire était en demeure de satisfaire aux réquisitions qui lui auraient été faites 
à cette fin, opérer les recettes et en consigner le montant par ses propres auenLs, 
el cc jusqu'à concurrence <l'une somme de ~0,000 fr. sur laquelle, le cas 
échéant, sera récupéré le montant des lravaux exécutés d'office, augmenté d'un 
cinquième à titre d'amende. 

Si la somme ci-dessus <le 20,000 fr. se trouvait réduite par suite d'exécutions 
d'office, le nouvernemenl poul'ra toujours exiger ou opérer, comme il vient 
d'être dit, des consignations supplémentaires, pour en rétablir le montant. 

Le s-ouvernement pourra, en outre, se rembourser des dépenses qu'il aurait 
faites en exécution de l'art. 16, en opérant les recettes directement ou par voie 
<l'adjudication. 

A11T. 34. 
· Le gouvernement fera surveiller par ses agents l'exécution des travaux, tant 

de premier établissement que d'entretien du canal. 



(GO) 

Cette surveillance sera exercée aux frais du concessionnaire. 
A cet cffet, celui-ci versera; d'abord, endéans trois mois à dater de l'appro 

bation de la concession, dans les bureaux. du r,ouvcrnemcnl provincial ù Mons, 
une somme de l)SOO fr.. et, en outre; pendant toute la durée de la concession 
et avant l'expiration du premier trimestre do chaque année, :.200 fr. par an. 

La somme susmentionnée de l,!500 fr. sera, le cris échéant, ultérieurement 
augmen Lée en proportion du retard que l'achèvement des lnt vaux de cous 
truction aurait souffert, après l'expiration des 18 mois qui leur sont asSÎ(_pléh 
par l'art . 1:). 

La surveillance dont il s'agit ici, a pour objet d'empêcher le concessionnaire 
de s'écarter des obligations qui lui incombent; elle est exclusivement d'intérêt 
public, et u'emporte aucune direction. 
Tout ordre de service, <le la part des arrcnts préposés à la surveillance, sera 

donné par écrit; le concessionnaire aura toujours la faculté de considérer les 
ordres verbaux cornmc nou avenus. 

ART. 3~. 
Si, pendant la durée des travaux de premier établissement, ou même après 

leur achèvement, il est reconnu que certains ouvrages n'ont pas été exécutés 
conformément aux règles de l'art ou aux clauses et conditions du présent devis 
et cahier <les cliaq;cs, el qu'ils laissent quelque chose ù désirer, soit sous Je 
rapport des dimensions, soit sous celui du mode <l'exécution et de la nature ou 
de la qualité des inatériaux, le ministre des travaux publics les fera démolir, en 
tout ou en partie, selon ce qu'il jugera nécessaire. 

Le concessionnaire fera, le cas échéant, reconstruire les ouvraGes démolis; 
faute par lui de se conformer à cette clause du présent cahier des charges, les 
ouvrages démolis seront reconstruits d'office, à ses frais et pour son compte, el 
le montant de la dépense, augmenté d'un cinquième, à titre d'amende, serait 
récupéré sur Je cautionnement. 

ART. 36. 
Le concessionnaire fera diriger et surveiller l'exécution de ses travaux, par 

des asents de son choix et à sa nomination exclusive. Il uomruera également les 
agents qu'il emploiera pour l'entretien du canal et la perception des droits, etc. 
Toutefois, les cantonniers devront être, au préalable, agréés par le départe 

ment des tra vaux publics ou son délégué. 
Le gou-vernement accordera aux aB'ents choisis par Ie concessionnaire, et sur 

la proposition de ce dernier, telles qualités qui leur seront nécessaires pour 1 

l'exercice de leurs fonctions. 
Ces mêmes asents seront en outre assermentés devant qui de droit, afin d'être 

habiles à dresser des procès-verbaux constatant des contraventions. Us devront 
être congédiés si le département des travaux publics l'exige, 

ART. 37. 
Les réglements de police et de navigation du cana1 seront arrêtés par le l)OU- 

veruement , le concessionnaire entendu. ' 
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J\nT. 38. 
A l'époque fixée pour l'expiration <le la concession, et par le fait seul de cette 

expiration, le gouvernement sera subrogé à tous les droits du concessionnaire 
dans la propriété <les terrains el ouvra8'es désianés aux plan cadastral et état 
descriptif mentionnés dans I'art. 24, et il entrera immédiatement eu jouissance 
<le tous les revenus du canal. 

Le canal et ses dépendances seront, à l'époque susdite, remis au uou verne 
ment en bon t-Lal d'eull'elicn. 

Dans les cinq dernières années (!€ la concession , le aouvemement aura le 
droit de faire saisie-arrêt sur le produit des péages, et de l'employer à rétablir 
Je canal et ses dépendances dans l'cilat prescrit, si le concessionnaire ne se met lait 
pas en mesure de satisfaire pleiuement el entièrement à celte obligation. 

Quant aux objets mobiliers, tels que matériaux, combustibles, approvision 
nements de tous rrcnres 1 ils resteront la propriété <lu concessionnaire, à moins 
que l'État n'en demande la cession, auquel cas la valeur en sera fixée 1 :\ <lire 
d'experts. 

À..I\T. 39, 

Les contestations qui pourraient s'élever entre Je gouvernement cl le conees 
sionnaire , à l'occasion ou par l'cffc l de la présente convcn lion, soit qu'elles 
tiennent à l'interprétation on ù l'exécution des clauses et conditions de la con 
cession, seront, au choix du aouvc1nement, soumises à dos arbitres ou à la 
juridiction ordinaire des tribunaux. En cas d'arbitrage, la décision des arbitres 
sera définitive; les parties contractantes renonçant, dès à présent, pour lors, 
à l'attaquer par aucun moyen d'oppositiou , d'appel ou do cassation. Les parties 
désignent pour leurs arbitres communs, le président de la cour d'appel de 
Bruxelles , Je procureur-général pr-ès la même cour et le président du tribunal 
de première instance de la même vitle. 

J\1\1'. "10. 
Le concessionnaire sera tenu de désigner un domicile réel ou d'élection, où 

lui sera adressée toute la correspondance. Si plusieurs personnes se réunissent 
pour soumissionner l'entreprise I elles devront avoir constamment un manda 
taire spécial, ayant pouvoir de les représenter et d'agir en leur nom, en tout 
ce qui concerne la concession. Elles seront en outre solidaires pour toute l'en 
treprise. 

Si, en exécution de l'article suivant, le concessionnaire forme une société en 
nom collectif ou anonyme , la compagnie sera tenue de désigner l'un de ses 
membres ou administrateurs 1 pom· recevoir les notifications ou significations 
qu'il y aurait lieu de lui adresser. Le membre ou administrateur désigné fera 
élection de domicile dans l'un des chefs-lieux de province du royaume. 

En cas de non-désignation de l'un des membres ou administrateurs de la 
compagnie, ou de non-élection de domicile, par le membre ou administrateur 
désigné, toute signification adressée à la compagnie, prise collectivement, sera 
valable 1 lorsqu'elle sera faite au secrétariat général de la province de Hainaut. 
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AnT, 41. 
Le concessionnaire pouna céder ses droits à telle assocration qu'il juucra 

convenir le mieux à ses intérêts, (D se conformant d'ailleurs, à cet égard~ aux 
lois sur la matière. 

A rtioles ad dit1:onnels. 
A.RTICLJ: Pl\Ei111El\, 

A partir de l'époque qui sera déterminée par le gouvernement~ et aussi 
Ioug-Lemps qu'il eu reconnaîtra la nécessi té , dans l'intérêt de la navigation 
helgo sur Duukcrque , les conducteurs de tous les bateaux, venant Je l'Escaut 
cl entrant dans le canal de l'Espicn-e , consigneront , entre les mains d'un 
contrôleur <le la navigation à nommer par le gouvernement, une somme cfo 
..:m centimes par tonneau. 

Celle somme sera restituée aux bateliers, lorsqu'ils auront produit la preuve 
que leurs carguisons n'ont point été déchargées sur des parties du territoire 
français situées au delà <le "Watten, point de jonction du canal de la haute 
Colme et de la rivière l'Aa , ou au delà de Cassel, clans l'hypothèse de l'ouver 
ture <l'un canal de Hazebrouck à. Der3ucs. 

La preuve dont il s'agit, sera faite au moyen d'un certificat délivré par le 
maire de la commune, où la caqfaÎso11 aura été déchargée et par le chef du 
poste de douane le plus voisin . 

La consignation pourra être remplacée par une caution personnelle solvable 
et. au gré du coutrôlour préposé pour la recevoir. 

A défaut pal' le batelier de foire la preuve prévue au§ '.-2 du présent article, la 
somme consignée sera acquise à l'État, ou, s'il y a une caution personnelle, cette 
dernière sera tenue de verser au trésor la somme pour laquelle elle se sera 
engagée , et ce dans les trois jours de la notification qui lui sera faite par le 
contrôleur de la navigation , ou en son nom. 

Al\T. 2. 
Le bureau du contrôleur prémentionné sera établi à la deuxième écluse du 

canal <le l'Espierre du côté de l'Escaut. 
Le passage de cette écluse sera interdit à tout bateau qui n'aura pa5 effectué 

la consignation ci-dessus stipulée. 
S'il arrivait que le passage fût livré à un bateau, nonobstant cette défense, 

fait qui, le cas échéant, pourrait être constaté par procès-verbal du contrôleur 
de la navigation ou de son délégué, le concessionnaire du canal de I'Espierre 
deviendrait débiteur de la consignation calculée sur le plus fort tonnage des 
bateaux qui fréquenteront la ligne de l'Espierre. A défaut par le concession 
naire d'effectuer la dite consignation, dans les 24 heures de la notification du 
procès-verbal, il y sera pourvu par la saisie des droits de navigation. 

A11T. 3. 
Le contrôleur du canal de l'Espierre prendra, le cas échéant, des renseigne 

ments sur le point de débarquement des cargaisons des bateaux qui auront fait 
usage du canal, pour se rendre en France. 
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AllT 4. 
Dans le cas où ce fonctionnaire aurait des doutes sur l'exactitude du cr1tificaL 

produit, en exécution de l'art. Jer additionnel, il sera sursis à la restitution de la 
somme consignée ou à la décharge de la caution, jusqu'à <·e que les faits aient 
été vérifiés. 

AnT. !>. 
Pour empêcher qu<' les canaux <le l'Espicrre et de Iioubaix puissent fair<' 

concurrence au canal de Bossuyt à Courtray, pour le lransport des produits <le 
la Bclr,-iqne sur la haute Lys, il est encore arrêté qu'à partir de l'époque à 
laquelle le canal de Bossuyt sera livrd ù la n11vifplion1 les bateaux qui deseen 
draient la Lys, eliargé~ de pierres, de houille ou de chaux , ne seront admis ù 
être éelusés à l'écluse de Curnmincs, que moyennant le paiement d'un droit 
spécial de 2 fr. par tonneau. C(' droit sera perçu' au profil du concessionnaire 
du eau al de Bossuy t. 

AnT. 6. 
Les consignation et droit repris aux art Ier et :s additionnels serout calcLtl,~i; 

t'I pcr(_'US par tonneau de 1,000 kilog. rlu chargemcut effectif. 
Les bateliers seront tenus d'exhiber, à la première réquisition du contrôleur 

du canal de I'Espierrc ou de son déléaué? on à celle du receveur de l'écluse de 
Commines, leurs lettres de jau3c, qui pourront toutefois être vérifiées par u u 
nouveau mesrn'a{}'e, el, en cas de différence, les droits ou consignations seront 
calcules d'après la contenance effective, reconnue et constatée par le contrôleur 
ou r-eceveur , 

ART. 7. 
Dans le cas où le taux de la consignation ou du péage, mentionnés ci-dessus, 

serait reconnu insuffisant pour empêcher les canaux de l'Espierre et de Roubaix 
de nuire à la navigation belge sur Dunkerque et la haute Lys, le 3otnernement 
se réserve le droit de l'augmenter, sans que, de cr chef', le concessionnaire du 
canal de l'Espierr e puisse élever de réclamation. 

An-r. 8. 
Le gouverne nient se réserve le di oit de racheter 1a concession du canal, 

pendant dix. ans, à partir de I'ouverture de la navigation, moyennant te rem 
boursement de la dépense d'exécution, à déterminer :par expertise contradic- 
toire, plus le cinquième de cette dépense, à Litre de prime. . 

Les revenus du canal perçus jusqu'à l'époque du rachat, ser<;mt acquis au 
concessionnaire, qui ne sera chargé des frais d'entretien et d'exploitation que 
jusqu'à la même époque. 

Arrêté provisoirement par le ministre des travaux publics. 
Bruxelles, le 11.- octobre 1839. 

Norsou. 
Accepté pa.r le demandeur en concession. 
Bruxelles, le 15 octobre 1839. 

F. CoulSJ.i/1. 

Arrêté définitivement par le ministre des trava me: publics. 
Bruxelles, le '..20 octobre '1839. 

No'I'BOU. 
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A ' ARRETE ROYAL 
Portant concession du canal da IEsp un-re. 

Léopold , roi des Belgcs , 

A tous présents cl à venir, salut. 
Hevu notre arrêté du 11 octobre 1839., qui décrète la construction, par l'oie 

de concession de péages, des canaux de Bossuyt à Courtray et de l'Espierre , 
Yu le procès-verbal de l'adjudication, en date du 9 novom hre courant; 

Considérant 
Qu'aucune soumission n'a été déposée pour le canal de Bossuyt à Courtray; 

' 
Que, pour le canal de l'Espierrc , indépendamment de l'offre <lu demandeur 

en concession , une soumission a été présentée par le sieur Messen, lequel a fait 
un rabais de 6 p. 0/0 sur les péages stipulés au cahier des charges, rabais qui 
devait avoir pour effet d'évincer le demandeur en concession ; 

Qu'eu conséquence, le sieur Messon a été déclaré concessionnaire, sous réserve 
de notre approbation; 

Vu la loi du 19 juillet 1832, prorogée par celle du 2;5 décembre 18:38; 
Nous avons arrêté €t arrêtons ; 

ARTICLE PREMIER. 

L 'adjudication de fa concession du canal de l'Espierre 1 à laquelle il a été 
procédé, par devant notre ministre des travaux publics, le 9 novembre courant, 
est approuvée; eu conséquence, le sieur Jacques Messen ~ natif de Nieuport, 
faisant élection de domicile à Bruxelles, est déclaré coucessionnaire du canal 
de l'Espierre , et ce, sous les clauses et conditions qui résultent : 

1 ° Du cahier des charges arrêté par notre ministre des travaux publics , le 
20 octobre 1839, et Je la convention conclue avec la France, le 27 aoùt ; 

2° De la soumission du dit sieur Messen, en date du 9 novembre 1839 (1); 

(1) SOUMISSION. 

Je soussigné Jacques Messen, né à Nieuport, Flandre occidentale, entrepreneur de tra 
vaux publics, demeurant, en cc moment, hôtel de Suède, à Bruxellea , où je fais élection 
de domicile, après avoir pris connaissance du cahier des charges publié dans le Monlteur 
du 22 octobre dernier, concernant les travaux du canal de l'Espierre, m'engage à exécuter 
les dits travaux, à mes risques et périls, et déclare me soumettre à toutes les clauses et 
conditions qui y sont énoncées , moyennant une réduction de 6 p. 0/. sur les péages fixés par 
le dit cahier des charges. 

Pour garantie de la présente soumission, j'ai déposé à 1a caisse de M. l'agent du caissier 
général de l'État, à Gaud, la somme de cinquante-cinq mille francs, sui-va nt Je récépissé ci 
inclus. 

Bruxellea , le 9 novembre 18i9. 
J. M1ssu. 

(Ann,ze n° 4 du proc111-ver6al d'adjudicati<1n <lu 9 11or,em'6r, 1819.) 
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:1(1 Du procès - verbal d'adjudicatiou en date du mêrue )our ., H novem 
bre 1839 (1 ). 

Au-r. '.2. 
Les propriétés bâties ou non hâtics , qu'il sera nécessaire d'acquérir ou d'oc 

cuper, soit définitivement, pour l'établissement du canal el de ses dépendances, 
soit, provisoirement, pour en ex traire des matériaux ou y foire des dépôts et 
emprunts de terre, seront acquises ou occupées, conformément aux lois en 
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Notre ministre des travaux publics est chargé de l'exécution <lu présent 
arrêté , <JUÎ seru inséré au Bulletioi officiel. 

Donné à Wiesbaden., le 14 novembre 1839. 

LÉOPOLD. 

Par le roi : 

Le rni·m:stre des traoauo: pubùcs , 

Noruoun. 

(1) Voir les notes 1 et 2, pag. o2. 
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